
L U X E M B O U R G

MEMORIAL
Journal Officiel

du Grand-Duché de
Luxembourg

MEMORIAL
Amtsblatt

des Großherzogtums
Luxemburg

R E C U E I L  D E S  S O C I E T E S  E T  A S S O C I A T I O N S
Le présent recueil contient les publications prévues par la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales

et par la loi modifiée du 21 avril 1928 sur les associations et les fondations sans but lucratif.

C — N° 2698 8 décembre 2010

SOMMAIRE

Adecoagro S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129464
Boostore S. à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129488
Cala Immo S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129486
Calpine Energy Finance Luxembourg S.à

r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129462
Central America Trading . . . . . . . . . . . . . . .129487
Channel Springs S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . .129486
Charry S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129486
Comptoir Electrique et Fournitures du Lu-

xembourg S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129459
Creo Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . .129492
CS Advantage (Lux) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129458
C. Staelens & Cie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129502
Cube Infrastructure Fund . . . . . . . . . . . . . . .129486
Cubico S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129489
D2 & Partners . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129498
DBV-Win Fund . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129458
Dendrobium S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129499
DuPont Contern (Luxembourg) S.àr.l. . . .129487
DuPont Contern (Luxembourg) S.àr.l. . . .129487
DuPont de Nemours (Luxembourg) S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129464
DuPont de Nemours (Luxembourg) S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129463
DuPont Hesperange (Luxembourg) S.àr.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129489
DuPont Hesperange (Luxembourg) S.àr.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129488
DuPont Industrial (Luxembourg) S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129489
DuPont Industrial (Luxembourg) S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129489
DuPont Operations (Luxembourg) S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129492
DuPont Operations (Luxembourg) S.à r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129492

DuPont Products (Luxembourg) S.à r.l.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129498

DuPont Products (Luxembourg) S.à r.l.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129493

DuPont Science (Luxembourg) S.à r.l. . . .129499
DuPont Solutions (Luxembourg) S.à.r.l.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129499
Eltide Holding S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129501
E Oppenheimer & Son Property (Luxem-

bourg) Limited . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129499
Esign S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129503
Etoile Promotions «AB» S.A. . . . . . . . . . . .129501
Famby International . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129500
Fortis Direct Real Estate V S.A. . . . . . . . . .129459
Fortis Private Real Estate Holding S.A. ou

en abrégé FPRE HOLDING S.A. . . . . . . .129459
Frégate Investments S.à r.l. . . . . . . . . . . . . .129501
Global Investment Corporation S.A.H. . . .129493
Meridium Financial S.A. . . . . . . . . . . . . . . . .129461
Mir Steel S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129460
MultiConcept Fund Management S.A. . . .129460
Netzaberg Luxembourg SPS 11 S.à r.l. . . .129461
Netzaberg Luxembourg SPS 12 S.à r.l. . . .129462
Netzaberg Luxembourg SPS 2 S.à r.l. . . . .129462
Netzaberg Luxembourg SPS 3 S.à r.l. . . . .129463
Netzaberg Luxembourg SPS 4 S.à r.l. . . . .129463
Netzaberg Luxembourg SPS 5 S.à r.l. . . . .129464
RBS PPP Investments S.C.A. SICAR . . . . .129458
Resources and Infrastructure Develop-

ment Management S.à r.l. . . . . . . . . . . . . .129485
Retaxa S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129460
Step . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129461
Torem S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129504
Turkey SH II S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129487
WP Roaming II S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .129485

129457



L U X E M B O U R G

CS Advantage (Lux), Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 80.866.

Monsieur Mamix van den Berge, avec adresse professionnelle à Luxembourg, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg,
a démissionné avec effet au 26 octobre 2010 comme membre du Conseil d'Administration de la société.

Par conséquent, le Conseil d'Administration se compose désormais comme suit:

- Luca Diener, Membre du Conseil d'Administration

4, Kalandergasse, CH-8070 Zurich

- Guy Reiter, Membre du Conseil d'Administration

5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

- Germain Trichies, Membre du Conseil d'Administration

5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

- Mark Wallace, Membre du Conseil d'Administration

4, Kalandergasse, CH-8070 Zurich

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CREDIT SUISSE ASSET MANAGEMENT FUND SERVICE (LUXEMBOURG) S.A.
Jacqueline Slebenaller / Daniel Breger

Référence de publication: 2010147374/21.

(100168324) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

RBS PPP Investments S.C.A. SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une Société
d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 118.993.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 novembre 2010.
RBS PPP Investments SCA SICAR
Représenté par RBS PPP Investments S.à r.l.
Associé Gérant Commandité
Représenté par Franck Welman
Gérant

Référence de publication: 2010147593/17.

(100169009) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

DBV-Win Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 119.446.

Monsieur Raymond Melchers, avec adresse professionnelle à Luxembourg, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg,
a démissionné avec effet au 22 octobre 2010 comme membre du Conseil d'Administration de la société.

Par conséquent, le Conseil d'Administration se compose désormais comme suit:

- Dr. Heinz-Jürgen Schwering, Président et Membre du Conseil d'Administration

Colonia-Allee 10-20, D-51067 Köln

- Guy Reiter, Membre du Conseil d'Administration

5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

- Marcus Thiel, Membre du Conseil d'Administration

Colonia-Allee 10-20, D-51067 Köln

- Germain Trichies, Membre du Conseil d'Administration

5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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L U X E M B O U R G

CREDIT SUISSE ASSET MANAGEMENT FUND SERVICE (LUXEMBOURG) S.A.
Jacqueline Siebenaller / Daniel Breger

Référence de publication: 2010147378/21.

(100168385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

Fortis Direct Real Estate V S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 150.761.

Nous vous demandons de bien vouloir prendre note du changement d'adresse de l'administrateur suivant:

Madame REIS Bénédicte, administrateur, demeure désormais à L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

Luxembourg, le 1 er octobre 2010.

Pour extrait sincère et conforme
Pour Fortis Direct Real Estate V S.A.
BNP Paribas Real Estate Investment Management Luxembourg SA
Arnaud SCHREIBER / Benoît LEJEUNE
Délégué à la gestion journalière / Délégué à la gestion journalière

Référence de publication: 2010147380/15.

(100168186) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

Comptoir Electrique et Fournitures du Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2557 Luxembourg, 18, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 105.890.

EXTRAIT

Il résulte d'une décision prise par les actionnaires de Comptoir Electrique et Fournitures du Luxembourg S.A. (la
Société) lors d'une assemblée générale annuelle tenue en date du 13 septembre 2010 que le commissaire aux comptes
Audiex S.A, ayant son siège social au L-1510 Luxembourg, 57, avenue de la Faïencerie a été remplacé par BDO Compagnie
Fiduciaire S.A., ayant son siège social au L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, et ce, avec effet immédiat et
jusqu'à l'assemblée générale annuelle de l'année 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
COMPTOIR ELECTRIQUE ET FOURNITURES DU LUXEMBOURG S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2010147719/18.

(100169865) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.

Fortis Private Real Estate Holding S.A. ou en abrégé FPRE HOLDING S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 44, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 105.847.

Avec effet au 30 juin 2010, le siège social de la société est transféré du 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
L-1331 Luxembourg au 44, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 octobre 2010.

Pour extrait sincère et conforme
Pour Fortis Private Real Estate Holding S.A.
BNP Paribas Real Estate Investment Management Luxembourg SA
Benoît LEJEUNE / Arnaud SCHREIBER
Délégué à la gestion journalière / Délégué à la gestion journalière

Référence de publication: 2010147381/16.

(100168179) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.
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L U X E M B O U R G

Mir Steel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 142.217.

Par la présente j'ai l'honneur de vous informer que je démissionne de mes fonctions d'administrateur de votre société
avec effet immédiat.

Luxembourg, le 25 octobre 2010. Dr. Andres BAUMGARTNER.

Référence de publication: 2010147384/10.

(100168611) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

Retaxa S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4760 Pétange, 12, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 44.550.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire tenue au siège de la société, en date du 18 octobre 2010 à 10.00
heures

L’assemblée générale accepte la démission au 15/10/2010 de Monsieur Ronny FLAS, né le 28/04/1967 à Malmedy (B)
et demeurant à B-4710 Lontzen, 60 rue de Limbourg de son poste de commissaire aux comptes.

L’assemblée décide à l’unanimité de nommer en remplacement au poste de commissaire aux comptes jusqu’à l’as-
semblée générale ordinaire de l’an 2013 Madame Maria BRÜLLS, née le 18/12/1938 à Heppenbach (B) et demeurant à
B-4701 Eupen, 323 route de Herbesthal.

L’assemblée générale accepte également la démission au 15/10/2010 de Madame Maria BRÜLLS, née le 18/12/1938 à
Heppenbach (B) et demeurant à B-4701 Eupen, 323 route de Herbestha de son poste d’administrateur.

L’assemblée décide à l’unanimité de nommer en remplacement au poste d’administrateur jusqu’à l’assemblée générale
ordinaire de l’an 2013 Monsieur Ronny FLAS, né le 28/04/1967 à Malmedy (B) et demeurant à B-4710 Lontzen, 60 rue
de Limbourg.

Conformément à l'article 6 des statuts et l'article 60 de la loi du 10 août 1915, l'assemblée générale autorise le conseil
d'administration à déléguer tous ses pouvoirs en ce qui concerne la gestion des affaires de la société ainsi que la repré-
sentation de la société à Monsieur Ronny FLAS, né le 28/04/1967 à Malmedy (B) et demeurant à B-4710 Lontzen, 60 rue
de Limbourg, qui portera le titre d'administrateur-délégué et qui pourra engager valablement la société par sa signature
individuelle.

Ainsi, le nombre des administrateurs délégués passe de 1 à 2 membres.

Pétange, le 18 octobre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Un Administrateur

Référence de publication: 2010149181/28.

(100171575) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 novembre 2010.

MultiConcept Fund Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 98.834.

Monsieur Raymond Melchers, avec adresse professionnelle à Luxembourg, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg,
a démissionné avec effet au 22 octobre 2010 comme membre du Conseil d'Administration de la société.

Par conséquent, le Conseil d'Administration se compose désormais comme suit:

- Petra Reinhard Keller, Membre du Conseil d'Administration

5, Kalanderplatz, CH-8045 Zurich

- Guy Reiter, Membre du Conseil d'Administration

5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

- Germain Trichies, Membre du Conseil d'Administration

5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

- Mark Wallace, Membre du Conseil d'Administration

4, Kalandergasse, CH-8045 Zurich

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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CREDIT SUISSE ASSET MANAGEMENT FUND SERVICE (LUXEMBOURG) S.A.
Jacqueline Siebenaller / Daniel Breger

Référence de publication: 2010147385/21.

(100168370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

Meridium Financial S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2138 Luxembourg, 24, rue Saint Mathieu.

R.C.S. Luxembourg B 116.222.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale statutaire du 11 mai 2010

L'assemblée accepte la nomination au poste de commissaire aux comptes de Monsieur Régis PIVA demeurant pro-
fessionnellement au 24, rue Saint Mathieu L-2138 Luxembourg jusqu'à l'assemblée générale statutaire de 2011, en
remplacement de Monsieur Pascoal DA SILVA, commissaire aux comptes démissionnaire.

Pour extrait sincère et conforme
Joeri STEEMAN / Karl LOUARN
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2010147387/14.

(100168135) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

Step, Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 122.602.

Further written resolutions of the board of directors on 1 st October 2010, and according to the article 64(2) of the
law dated August 10, 1915 relating to commercial companies, the Directors decide to appoint with immediate effect Mr
Luca Gallinelli who accepts, as chairman of the Board. Mr Luca Gallinelli is appointed until the next annual general meeting
stating on the annual accounts as of 31 December 2010.

Il résulte d'une résolution circulaire du conseil d'administration du 1 er octobre 2010 que conformément aux dispo-
sitions de l'article 64(2) de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, les administrateurs ont élu en
leur sein un Président en la personne de Monsieur Luca Gallinelli. M. Luca Gallinelli est nommé jusqu'à la prochaine
assemblée générale ordinaire qui approuve les comptes au 31 décembre 2010.

Luxembourg, le 2 novembre 2010.
Pour STEP
Signatures
Un mandataire

Référence de publication: 2010147397/19.

(100168238) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

Netzaberg Luxembourg SPS 11 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1728 Luxembourg, 14, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 133.452.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Annuelle de l'associé unique tenue au siège social de la société le 2 novembre 2010
que:

- L'Assemblée accepte la démission de Mme Bouchra Akhertous, née le 8 octobre 1974, à Mont Saint Martin (France),
en qualité de gérant de la société, avec effet au 20 octobre 2009.

- L'Assemblée décide de nommer M Judicaël Mounguenguy, né le 24 mai 1982 à Lambere (Gabon) demeurant pro-
fessionnellement au 14 rue du Marché aux Herbes L-1728 Luxembourg en qualité de gérant, avec effet immédiat, et pour
une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 2 novembre 2010.
Pour Netzaberg Luxembourg SPS 11 S.à r.l.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2010147388/21.

(100168234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

Netzaberg Luxembourg SPS 12 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1728 Luxembourg, 14, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 133.454.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Annuelle de l'associé unique tenue au siège social de la société le 2 novembre que:

- L'Assemblée accepte la démission de Mme Bouchra Akhertous, née le 8 octobre 1974, à Mont Saint Martin (France),
en qualité de gérant de la société, avec effet au 20 octobre 2009.

- L'Assemblée décide de nommer M Judicaël Mounguenguy, né le 24 mai 1982 à Lambarene (Gabon) demeurant
professionnellement au 14 rue du Marché aux Herbes L-1728 Luxembourg en qualité de gérant, avec effet immédiat, et
pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 novembre 2010.
Pour Netzaberg Luxembourg SPS 12 S.a r.l.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2010147389/20.

(100168233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

Calpine Energy Finance Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 82.987.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 novembre 2010.
Luxembourg Corporation Company S.A.
Signatures
Gérant

Référence de publication: 2010147441/13.

(100169251) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

Netzaberg Luxembourg SPS 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1728 Luxembourg, 14, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 133.216.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Annuelle de l'associé unique tenue au siège social de la société le 2 novembre 2010
que:

- L'Assemblée accepte la démission de Mme Bouchra Akhertous, née le 8 octobre 1974, à Mont Saint Martin (France),
en qualité de gérant de la société, avec effet au 20 octobre 2009.

- L'Assemblée décide de nommer M Judicaël Mounguenguy, né le 24 mai 1982 à Lambarene (Gabon) demeurant
professionnellement au 14 rue du Marché aux Herbes L-1728 Luxembourg en qualité de gérant, avec effet immédiat, et
pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

129462
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Luxembourg, le 2 novembre 2010.
Pour Netzaberg Luxembourg SPS 2 S.à r.l.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2010147390/21.

(100168262) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

Netzaberg Luxembourg SPS 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1728 Luxembourg, 14, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 133.217.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Annuelle de l'associé unique tenue au siège social de la société le 2 novembre 2010
que:

- L'Assemblée accepte la démission de Mme Bouchra Akhertous, née le 8 octobre 1974, à Mont Saint Martin (France),
en qualité de gérant de la société, avec effet au 20 octobre 2009.

- L'Assemblée décide de nommer M Judicaël Mounguenguy, né le 24 mai 1982 à Lambarene (Gabon) demeurant
professionnellement au 14 rue du Marché aux Herbes L-1728 Luxembourg en qualité de gérant, avec effet immédiat, et
pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 novembre 2010.
Pour Netzaberg Luxembourg SPS 3 S.à r.l.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2010147391/21.

(100168261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

DuPont de Nemours (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 74.370.250,00.
Siège social: L-2984 Contern,

R.C.S. Luxembourg B 9.529.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DuPont de Nemours (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010147445/12.

(100169112) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

Netzaberg Luxembourg SPS 4 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1728 Luxembourg, 14, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 133.222.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Annuelle de l'associé unique tenue au siège social de la société le 2 novembre 2010
que:

- L'Assemblée accepte la démission de Mme Bouchra Akhertous, née le 8 octobre 1974, à Mont Saint Martin (France),
en qualité de gérant de la société, avec effet au 20 octobre 2009.

- L'Assemblée décide de nommer M Judicaël Mounguenguy, né le 24 mai 1982 à Lambarene (Gabon) demeurant
professionnellement au 14 rue du Marché aux Herbes L-1728 Luxembourg en qualité de gérant, avec effet immédiat, et
pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 2 novembre 2010.
Pour Netzaberg Luxembourg SPS 4 S.à r.l.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2010147392/21.

(100168257) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

Netzaberg Luxembourg SPS 5 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1728 Luxembourg, 14, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 133.223.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Annuelle de l'associé unique tenue au siège social de la société le 2 novembre 2010
que:

- L'Assemblée accepte la démission de Mme Bouchra Akhertous, née le 8 octobre 1974, à Mont Saint Martin (France),
en qualité de gérant de la société, avec effet au 20 octobre 2009.

- L'Assemblée décide de nommer M Judicaël Mounguenguy, né le 24 mai à Lambarene (Gabon) demeurant profes-
sionnellement au 14 rue du Marché aux Herbes L-1728 Luxembourg en qualité de gérant, avec effet immédiat, et pour
une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 novembre 2010.
Pour Netzaberg Luxembourg SPS 5 S.à r.l.
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2010147393/21.

(100168255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

DuPont de Nemours (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 74.370.250,00.

Siège social: L-2984 Contern,

R.C.S. Luxembourg B 9.529.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DuPont de Nemours (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010147446/12.

(100169144) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

Adecoagro S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 153.681.

In the year two thousand and ten, on the thirtieth day of the month of October.

Before Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting of the shareholders of “Adecoagro S.A.” (the “Company”), a société ano-
nyme having its registered office at 13-15 avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, incorporated on 11 June 2010 by
deed of Me Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations (the “Mémorial”) number 1481 of 20 July 2010.

The meeting was presided by Me Toinon Hoss, maître en droit, residing in Luxembourg.

There was appointed as secretary Me Philippe Prussen, maître en droit and as scrutineer, Me Sascha Nolte, maître en
droit, each residing in Luxembourg.

The chairman declared and requested the notary to state that:
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1. The sole shareholder represented and the number of shares held by him are shown on an attendance list signed by
the proxyholder, the chairman, the secretary, the scrutineer and the undersigned notary. Said list will be attached to the
present deed to be filed with the registration authorities.

As it appeared from said attendance list, all shares in issue in the Company are represented at the general meeting so
that the meeting was validly constituted and able to validly decide on all the items of the agenda.

It was noted that the Subscribers, as referred to below, and the shares subscribed by them are, subject to the resolution
on agenda item (B), referenced on the attendance list and shall subject to resolution on agenda item (B) participating in
the meeting.

2. The agenda of the meeting is as follows:

(A) Change of the currency of the issued share capital of the Company from Euros to United States dollars (“USD”)
at the exchange rate EUR/USD as of the date three days prior to the present meeting published on oanda.com (the
“Rate”), by conversion of the current issued share capital of thirty-one thousand Euros (€31,000) into the relevant USD
amount at the Rate rounded down to the next full dollar amount (the “Original Share Capital Amount”); amendment of
the nominal value per share from one Euro (€1.00) to one USD (USD1.00);

(B) Increase of the issued share capital of the Company by one hundred and twenty million US Dollars
(USD120,000,000) by the issue of one hundred and twenty million shares (120,000,000) shares of a nominal value of one
US Dollar (USD1) each (the “New Shares”) and a total subscription price (including the premium) of six hundred and
fifty eight million five hundred and ninety four thousand and three hundred US Dollars (658,594,300USD) (the “Sub-
scription Price”); subscription to the New Shares by the new investors as listed in column (1) herebelow (the
“Subscribers”) in the proportions set forth next to their names in column (3) herebelow; payment of the Subscription
Price by the Subscribers in the proportions set forth next to their names in column (4) herebelow by way of contribution
in kind of a total of four hundred sixty six million one hundred thirty nine thousand one hundred forty four (466,139,144)
units in International Farmland Holdings LLC, a Delaware limited liability company, registered with the Secretary of State
of Delaware under number 3587747 (“IFH”) held by the Subscribers (the “Contribution in Kind”); acknowledgement of
the report of the independent auditor on the valuation of the Contribution in Kind and approval of the valuation of the
Contribution in Kind at six hundred and fifty eight million five hundred and ninety four thousand and three hundred US
Dollars (658,594,300USD); allocation of (i) an amount equal to the nominal value of the New Shares issued, being an
amount of one hundred and twenty million US Dollars (USD120,000,000) to the share capital and the balance to the
freely distributable share premium;

Column (1 ) Column (2) Column (3) Column (4)
Contributor Number of

IFH Units
contributed

and
Transferred

Number
of New
Shares
to be

Subscribed

Subscription
Price

(USD5,
4882853

per Share)*
Pampas Humedas LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158.246.627 40.738.040 223.582.009
HBK Master Fund LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119.283.667 30.707.655 168.532.389
Stichting Pensioenfonds Zorg en Welzijn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62.974.374 16.211.736 88.974.642
Ospraie Special Opportunities Master Holdings Ltd. . . . . . . . . . . . . . . . . 54.585.042 14.052.038 77.121.601
Al Gharrafa Investment Company . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30.213.439 7.777.962 42.687.680
Liuede Holdings Ltd / Marcelo Vieira . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.338.343 1.374.270 7.542.388
Black River Commodity Inv. Part. Found LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.074.309 1.306.299 7.169.342
IXE Banco, S.A. Fideicomiso F/466 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.340.909 860.063 4.720.272
Craton Capital, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.217.997 828.421 4.546.613
Farallon Capital Offshore Investors II LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.904.587 747.739 4.103.805
IFH Blocker, Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.904.587 747.739 4.103.805
Farallon Capital Partners LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.609.918 671.881 3.687.477
Cobra CA Holdings Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.556.521 658.135 3.612.034
Agricultural Real Estate Partners LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.147.173 552.755 3.033.678
Etiel Societe Anonyme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.061.472 530.693 2.912.593
Syrius Holding Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.225.000 315.356 1.730.767
Xango Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.085.779 279.516 1.534.066
Roland W. Veit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 986.666 254.001 1.394.031
Argyle, LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 841.806 216.709 1.189.363
Midley Company S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 729.880 187.896 1.031.227
Scott Kramer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 620.240 159.671 876.319
Kruse Inv. Co. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 561.795 144.625 793.743
Oldsmar S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 335.636 86.404 474.211
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Ruthin Corp SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 294.000 75.686 415.384
Mandiny S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289.269 74.468 408.699
Camillia Group Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196.000 50.457 276.923
Marcelo M. Bosch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 193.513 49.817 273.408
Inigo Herrera . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188.943 48.640 266.952
Sudip V. Thakor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188.943 48.640 266.952
Warren Machol . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188.307 48.477 266.053
Semynole S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148.758 38.295 210.176
Zoblon S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119.068 30.652 168.228
Leo Berridi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108.022 27.809 152.622
Patrick E. Stahel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102.792 26.462 145.232
David Perez . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73.615 18.951 104.008
Ezequiel Garbers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52.973 13.637 74.844
Mario Jose Imbrosciano . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51.475 13.251 72.727
Mariano Bosch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33.108 8.523 46.778
Ulsur International S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.182 8.027 44.056
Pablo Navarro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.272 5.734 31.468
Orlando Editore . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.137 2.867 15.735
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 466.139.144 120.000.000 658.594.300
*USD 1 nominal value + USD 4,4882853 premium per Share

(C) Creation of an authorised un-issued share capital of the Company of three billion US Dollars (USD3,000,000,000)
consisting in three billion (3,000,000,000) shares, each with a nominal value of one US Dollars (USD1); waiver of and
agreement to the suppression or restriction of, any pre-emptive right or preferential subscription right, authorisation to
the board of directors proceed to the issue shares or any securities or rights exchangeable for, convertible into, or giving
subscription or like rights to, shares) within the authorised (unissued) share capital against contributions in cash, in kind
or by way of incorporation of available premium or reserves or otherwise pursuant to the terms and conditions deter-
mined by the Board of Directors or its delegate(s) (including issue price or circumstances) while waiving, suppressing or
limiting any pre-emptive subscription rights as provided for under Luxembourg law (and any related procedure) in the
case of issues of shares within the authorised (unissued) share capital; acknowledgement and approval of the report of
the board of directors of the Company made in accordance with article 32-3 (5) of the law of 10 th August 1915 on
commercial companies (as amended) (the “Law”) regarding preferential subscription rights and the related waivers and
authorisations; determination of validity of the authorised (unissued) share capital and related waiver and authorisation
to the board of directors for a period starting on the day of the meeting and ending on the 5 th anniversary of the day of
the publication of the minutes of the meeting in the Mémorial;

(D) Reduction, for the avoidance of doubt, with effect from the end of the meeting, of the issued share capital of the
Company by an amount equal to the Original Share Capital Amount (the “Reduction Amount”) by the cancellation
(without payment to IFH) of the number of shares equal to the Reduction Amount divided by the nominal value of the
shares each held by IFH in the Company and allocation of the Reduction Amount to the freely distributable share premium
account;

(E) Amendment and restatement of the articles of incorporation of the Company including but without limitation in
order to take into account the above change of currency, capital increase, capital decrease and creation of an authorised
share capital and to implement such further amendments and changes as set forth in the amended and restated articles
of incorporation of the Company (substantially in the form provided to the sole shareholder and Subscribers with the
proxies to the present meeting).

After the preceding has been approved the following resolutions were unanimously passed:

First resolution

It is resolved to change the currency of the issued share capital of the Company from Euros to United States dollars
(“USD”) at the exchange rate EUR/USD as of the date three days prior to the present meeting published on oanda.com
(the “Rate”), beingone point three nine zero eight (1.3908), by conversion of the current issued share capital of thirty-
one thousand Euros (€31,000) into the relevant USD amount at the Rate rounded down to the next full dollar amount
(the “Original Share Capital Amount”). It is resolved to amend the nominal value per share from one Euro (€1.00) to
one USD (USD1.00) so that the issued share capital is fixed at forty three thousand one hundred forteen USD (USD
43.114) divided into forty three thousand one hundred forteen (43.114) shares at a nominal value of one USD (USD 1.00)
per share.
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Second resolution

It is resolved to increase the issued share capital of the Company by one hundred twenty million US Dollars
(USD120,000,000.-) by the issue of the New Shares for the Subscription Price.

Thereupon the Subscribers appeared, represented by Me Toinon Hoss pursuant to proxies given under private seal
(said proxies, after having been initialled by the proxyholder, the bureau and the undersigned notary, shall remain annexed
to this deed to be filed with it with the registration authorities), to subscribe to the New Shares in the proportions set
forth next to their name in column (3) of the table included in item (B) of the agenda for the Subscription Price.

The Subscribers fully paid up the Subscription Price of six hundred and fifty eight million five hundred and ninety four
thousand and three hundred US Dollars (658,594,300 USD) in the proportions set forth next to their name in column
(4) of the table included in item (B) of the agenda by the Contribution in Kind.

The Contribution in Kind has been subject to a report of audit & compliance s.à r.l., réviseur d'entreprises agréé, dated
30 October 2010 (a copy of which is annexed to the present deed to be registered therewith).

The conclusion of such report reads as follows:
“Based on the procedures performed and described above, nothing has come to our attention that causes us to believe

that the value of the Contribution is not at least equal to the issue price of the 120,000,000 ordinary shares of a nominal
value of USD 1 each to be issued, together with a total premium of USD 538,594,300 (being a total of USD 658,594,300).”

Such report is acknowledged and it is resolved to confirm the value the Contribution in Kind at six hundred and fifty
eight million five hundred and ninety four thousand and three hundred US Dollars (658,594,300USD).

Evidence of the Contribution in Kind to the Company was shown to the undersigned notary.
It is resolved to allocate an amount equal to the nominal value of the New Shares issued (being one hundred and

twenty million US Dollars (USD120,000,000) to the share capital and the balance to the freely distributable share premium.

Third resolution

It is resolved to create an authorised un-issued share capital of the Company of three billion US Dollars (USD
3,000,000,000.-) consisting in three billion (3,000,000,000) shares, each with a nominal value of one US Dollars (USD 1).

It is resolved to waive and to agree to the suppression or restriction of, any pre-emptive right or preferential sub-
scription right in relation to any issue of shares (or rights thereto) and to authorise the board of directors proceed to
the issue shares or any securities or rights exchangeable for, convertible into, or giving subscription or like rights to,
shares) within the authorised (unissued) share capital against contributions in cash, in kind or by way of incorporation of
available premium or reserves or otherwise pursuant to the terms and conditions determined by the board of directors
or its delegate(s) (including issue price(s) or circumstances) while waiving, suppressing or limiting any preemptive sub-
scription rights as provided for under Luxembourg law (and any related procedures) in the case of issues of shares within
the authorised (unissued) share capital.

The report of the board of directors of the Company made in accordance with article 32-3 (5) of the law of 10 th

August 1915 on commercial companies (as amended) (the “Law”) regarding preferential subscription rights and the related
waivers and authorizations is acknowledged and approved.

It is resolved that the authorised (unissued) share capital and related waiver and authorisation to the board of directors
shall be valid for a period starting on the day of the present meeting and ending on the 5th anniversary of the day of the
publication of the minutes of the meeting in the Mémorial.

Fourth resolution

It is resolved, with for the avoidance of doubt effect from the end of the present meeting, to reduce the issued share
capital of the Company by an amount equal to the Original Share Capital Amount (the “Reduction Amount”) by the
cancellation (without payment to IFH) of the number of shares equal to the Reduction Amount divided by the nominal
value of the shares each held by IFH in the Company and to allocate the Reduction Amount to the freely distributable
share premium account.

Fifth resolution

It is resolved to amend and restate the articles of incorporation of the Company including but without limitation in
order to take into account the above change of currency, capital increase, capital decrease and creation of an authorised
share capital and to implement such further amendments and changes as set forth in the amended and restated articles
of incorporation of the Company as set out below :

Part I. Form, Denomination, Duration, Registered office

Art. 1. Form, Name. There exists a Company in the form of a société anonyme, under the name of Adecoagro S.A.
(the "Company").

Art. 2. Duration. The Company is established for an undetermined duration. The Company may be dissolved at any
time by a resolution of the Shareholders adopted in the manner required for amendment of these Articles of Incorpo-
ration.
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Art. 3. Registered office.
3.1 The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be trans-

ferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a General Meeting deliberating
in the manner provided for amendments to the Articles.

3.2 The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the Board of Directors.

3.3 The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

3.4 In the event that the Board of Directors determines that extraordinary political, economic or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified to any interested parties by the
Board of Directors.

Part II. Purpose, Object

Art. 4. Purpose, Object.
4.1 The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign

companies, or other entities or enterprises, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as
the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities or rights of any kind
including interests in partnerships, and the holding, acquisition, disposal, investment in any manner (in), development,
licensing or sub licensing of, any patents or other intellectual property rights of any nature or origin as well as the
ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may carry out its business
through branches in Luxembourg or abroad.

4.2 The Company may borrow in any form and proceed to the issue by private or public of bonds, convertible bonds
and debentures or any other securities or instruments it deems fit.

4.3 In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group of companies to
which the Company belongs or any entity as the Company may deem fit (including up stream or cross stream), take any
controlling, management, administrative and/or supervisory measures and carry out any operation which it may deem
useful in the accomplishment and development of its purposes.

4.4 Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly
or indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Part III. Share capital - Shares

Art. 5. Share capital.
5.1 The Company has an issued share capital of one hundred and twenty million (120,000,000) fully paid Shares, each

with a nominal value of one US Dollar (USD1) with such rights and obligations as set forth in the present Articles.

5.2 The authorised share capital of the Company (including the issued share capital) is set at three billion US Dollars
(USD 3,000,0000,000.-) to be represented by 3,000,000,000 Shares. Any authorised but unissued Shares shall lapse five
(5) years after publication of the deed recording the extraordinary general meeting providing for the present authorised
share capital held on October 30, 2010 in the Mémorial (unless amended or extended by the General Meeting of Sha-
reholders).

Any pre-emptive subscription rights for issues of Shares against cash as provided under Luxembourg Company Law
(and any related procedures) have been waived and the Board has been authorised to proceed to issue Shares within the
authorised (unissued) share capital against contributions in cash, in kind or by way of incorporation of available premium
or reserves or otherwise pursuant to the terms and conditions determined by the Board of Directors or its delegate(s)
(including issue price or circumstances) while waiving, suppressing or limiting any pre-emptive subscription rights as
provided for under the Company Law in the case of issues of shares within the authorised (unissued) share capital, for a
period starting on the day of the extraordinary general meeting of shareholders recording such authorisation and ending
on the fifth anniversary of the day of publication of the deed recording the minutes of said general meeting in the Mémorial
(unless amended or extended by the General Meeting).

5.3 The issued and/or authorised (unissued) share capital of the Company may be increased or reduced one or several
times by a resolution of the General Meeting of Shareholders adopted in compliance with the quorum and majority rules
set by these Articles of Incorporation or, as the case may be, by law for any amendment of these Articles of Incorporation.

5.4 The Company may not issue fractional Shares. The Board of Directors shall be authorised at its discretion to
provide for the payment of cash or the issuance of scrip in lieu of any fraction of a Share.

5.5 The Company or its subsidiaries may proceed to the purchase or repurchase of its own Shares and may hold Shares
in treasury, each time within the limits laid down by law.

5.6 Any Share premium shall be freely distributable in accordance with the provision of these Articles.
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Art. 6. Securities in registered form only.
6.1 Shares
6.1.1 Shares of the Company are in registered form only.
6.1.2 A register of Shares will be kept at the registered office of the Company, where it will be available for inspection

by any Shareholder. Ownership of registered Shares will be established by inscription in the said register.
6.1.3 The Shares are indivisible vis-à-vis the Company which will recognise only one holder per Share. In case a Share

is held by more than one person, the persons claiming ownership of the Share will be required to name a single proxy
to represent the Share vis-à-vis the Company. The Company has the right to suspend the exercise of all rights attached
to such Share until one person has been so appointed. The same rule shall apply in the case of a conflict between an
usufructuary and a bare owner or between a pledgor and a pledgee.

6.1.4 The Company may consider the person in whose name the registered Shares are registered in the register of
Shareholders as the full owner of such registered Shares. The Company shall be completely free from any responsibility
in dealing with such registered Shares towards third parties and shall be justified in considering any right, interest or claims
of such third parties in or upon such registered shares to be non-existent, subject, however, to any right which such third
party might have to demand the registration or change in registration of registered Shares. In the event that a holder of
registered shares does not provide an address to which all notices or announcements from the Company may be sent,
the Company may permit a notice to this effect to be entered into the register(s) of Shareholders and such holder's
address will be deemed to be at the registered office of the Company or such other address as may be so entered by the
Company from time to time, until a different address shall be provided to the Company by such holder. The holder may,
at any time, change his address as entered in the register(s) of Shareholders by means of written notification to the
Company.

6.1.5 All communications and notices to be given to a registered Shareholder shall be deemed validly made to the
latest address communicated by the Shareholder to the Company.

6.1.6 Upon the written request of a Shareholder, registered nominative Share certificate(s) recording the entry of such
Shareholder in the register of Shareholders may be issued in such denominations as the Board of Directors shall prescribe.
The certificates so issued shall be in such form and shall bear such legends and such numbers of identification as shall be
determined by the Board of Directors. Such certificates shall be signed manually or by facsimile by two Board Members.
Lost, stolen or mutilated certificates will be replaced by the Company upon such evidence, undertakings and indemnities
as may be deemed satisfactory to the Company, provided that mutilated Share certificates shall be delivered before new
certificates are remitted.

6.1.7 The Company may appoint registrars in different jurisdictions who will each maintain a separate register for the
registered shares entered therein and the holders of shares may elect to be entered in one of the registers and to be
transferred from time to time from one register to another register. The Board of Directors may however impose transfer
restrictions for shares that are registered, listed, quoted, dealt in, or have been placed in certain jurisdictions in compliance
with the requirements applicable therein. The transfer to the register kept at the Company's registered office may always
be requested.

6.1.8 Where Shares are recorded in the share register on behalf of one or more persons in the name of a securities
settlement system or the operator of such a system or in the name of a professional securities depositary or any other
depositary or trustee (such systems, professionals or other depositaries being referred to hereinafter as "Depositaries")
or of a sub-depositary designated by one or more Depositaries, the Company – subject, unless otherwise provided for
by law, to having received from the Depositary with whom those Shares are kept in account a certificate in proper form
- will permit those persons to exercise the rights attaching to those Shares. The Board of Directors may determine the
formal requirements with which such certificates must comply. Notwithstanding the foregoing, the Company will (unless
it decides differently) make any payments only to the Depositary or sub-depositary recorded in the register or in accor-
dance with its instructions, and such payment will effect full discharge of the Company's obligations.

6.2 Other Securities
6.2.1 Securities (other than Shares which are covered by article 6.1) of the Company are in registered form only.
6.2.2 The provisions of article 6.1 shall apply mutatis mutandis.

Art. 7. Transfer of Shares.
7.1 The Shares of the Company are freely transferable subject however always to the provisions set forth in the present

Articles of Incorporation as well as to the provisions of any Arrangement.
7.2 Each Shareholder has the obligation to ensure that any Transfer of Shares (or any interest or right arising therefrom

or relating thereto) shall be made in accordance with the provisions of these Articles and any Transfer of Shares made
otherwise than in accordance with such provisions shall be void and shall not be recognised by the Company and not be
registered in the register of Shareholders of the Company.

7.3 If the provisions of any Arrangement (if any) so provide, any Transfer of Shares shall be subject to the adherence
to such Arrangement by the relevant transferee.

7.4 All reasonable expenses, including attorney fees and disbursements, incurred by the Company in connection with
a Transfer shall be born by the relevant transferring Shareholder.

129469



L U X E M B O U R G

7.5 In addition to the above provisions (which shall in the event of any Transfer be complied with (including in case of
a Permitted Transfer) unless otherwise provided for in any Arrangement) and the provisions under article 7.7, no Transfer
of any Shares may be made by any holder prior to 31 st December 2016 (the "Lock-Up Period") except for Permitted
Transfers.

7.6 Permitted Transfers shall be:

7.6.1 a Transfer approved by the Board in writing (subject to such conditions as the Board may reasonably determine);

7.6.2 a Transfer of an Affiliate of a Shareholder (an “Affiliate Transfer”), provided that the following conditions are
met:

7.6.2.1 such Affiliate shall remain an Affiliate of such Shareholder at all times that such Affiliate holds such Shares,

7.6.2.2 the Board shall have received a written certificate by the transferring Shareholder certifying its compliance with
the applicable provisions of these Articles and any Arrangement (if any);

7.6.2.3 the Board is satisfied, acting reasonably, that all relevant conditions for such Affiliate Transfer as set forth in
any Arrangements are met;

7.6.2.4 such Affiliate Transfer shall be effective the first day of any fiscal quarter following the satisfaction of the
provisions hereof and such conditions as may be set forth in any Arrangement;

7.6.3 a Transfer by Pampas Humedas to any Affiliate of Pampas Humedas or EMOF, including, without limitation, any
employee, director, member, stockholder or partner of any such entity or its Affiliates; or

7.6.4 a Transfer by any UMA Member or any Affiliate thereof to any Affiliate of such UMA Member or such Affiliate.

7.7 The Shares shall in addition be subject to such co-sale rights, rights of first offer, rights to compel sale of interests,
buy-sell process, or such similar rights as may be set forth in any Arrangements.

7.8 A transfer of registered Shares made in accordance with the provisions of the present Articles shall be carried out
by means of a declaration of transfer entered in the relevant register, dated and signed by the transferor and the transferee
or by their duly authorised representatives. The Company may accept and enter in the relevant register a transfer on
the basis of correspondence or other documents recording the agreement between the transferor and the transferee
satisfactory to the Company.

Part IV. Management of the company

Art. 8. Management of the Company - Board of Directors - Sole Director.

8.1 The Company shall be managed by a Board of Directors which is vested with the broadest powers to manage the
business of the Company and to authorise and/or perform all acts of disposal, management and administration falling
within the purposes of the Company. In the event the Company has only one Shareholder, the Company may instead of
a board of directors be, at the option of the sole Shareholder, managed by one or two Directors as provided for by law
and all provisions in the present Articles referring to the Board of Directors shall be deemed to refer to the sole Director
or the two Directors (mutatis mutandis) who shall have all such powers as provided for by law and as set forth in the
present Articles with respect to the Board of Directors.

8.2 All powers not expressly reserved by the law or by the Articles of the Company to the General Meeting shall be
within the competence of the Board of Directors.

8.3 Except as otherwise provided herein or by law, the Board of Directors of the Company is authorised to take such
action (by resolution or otherwise) and to adopt such provisions as shall be necessary, appropriate, convenient or deemed
fit to implement the purpose of the Company.

Art. 9. Composition of the Board of Directors.

9.1 The Company shall be managed by a Board of Directors composed of no less than three (3) Directors (unless
otherwise provided for herein) who may but do not need to be Shareholders of the Company.

9.2 The Directors are appointed by the General Meeting of Shareholders for a period not exceeding six (6) years or
until their successors are elected; provided however that any one or more of the Directors may be removed with or
without cause (ad nutum) by the General Meeting of Shareholders by a simple majority vote of votes cast at a General
Meeting of Shareholders. The Directors shall be eligible for re-election.

9.3 In the event of a vacancy in the office of a Director because of death, retirement, resignation, dismissal, removal
or otherwise, the remaining Directors may fill such vacancy and appoint a successor to act until the next General Meeting
of Shareholders.

Art. 10. Chairman.

10.1 The Board of Directors shall, to the extent required by law and otherwise may, appoint the chairman of the Board
of Directors amongst its members. The chairman shall preside over all meetings of the Board of Directors and of Sha-
reholders including class meetings. In the absence of the chairman a chairman ad hoc elected by the Board, the General
Meeting of shareholders (or class meeting, as the case may be), shall chair the relevant meeting.

10.2 In case of a tie the chairman (or any other Board member) shall not have a casting vote.
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Art. 11. Board Proceedings.

11.1 The Board of Directors shall meet upon call by (or on behalf of) any Director.

11.2 Notice of any meeting of the Board of Directors must be given by letter, cable, telegram, telephone, facsimile
transmission, telex or e-mail advice to each Director two (2) days before the meeting, except in the case of an emergency,
in which event a twenty four (24) hours notice shall be sufficient. No convening notice shall be required for meetings
held pursuant to a schedule previously approved by the Board and communicated to all Board members. A meeting of
the Board may also be validly held without convening notice to the extent the Directors present or represented do not
object and those Directors not present or represented have waived the convening notice in writing, by fax or email.

11.3 Meetings of the Board of Directors may be held physically or, in all circumstances, by way of conference call (or
similar means of communication which permit the participants to communicate with each other. A Director attending in
such manner shall be deemed present at the meeting for as long as he is connected..

11.4 Any Director may act at any meeting of the Board of Directors by appointing in writing by letter or by cable,
telegram, facsimile transmission or e-mail another Director as his proxy.

11.5 The duly convened meeting of the Board of Directors shall be duly constituted and validly deliberate if a majority
of all Directors in office (and able to vote) is present or represent . Resolutions put to the vote shall be passed only if
approved by a simple majority of affirmative votes of the Directors present or represented (and able to vote).

11.6 The Board of Directors may also in all circumstances with unanimous consent pass resolutions by circular means
and written resolutions signed by all members of the Board will be as valid and effective as if passed at a meeting duly
convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical resolution and
may be evidenced by letters, cables, facsimile transmission, or e-mail.

11.7 The minutes of any meeting of the Board of Directors (or copies or extracts of such minutes which may be
produced in judicial proceedings or otherwise) shall be signed by the chairman of the Board, the chairman of the relevant
meeting or by any two (2) Directors or as resolved at the relevant Board meeting or a subsequent Board meeting.

Art. 12. Delegation of power, Committees, Secretary, Observers.

12.1 The Board may delegate the daily management of the business of the Company, as well as the power to represent
the Company in its day to day business, to individual Directors or other officers or agents of the Company (with power
to sub-delegate). In addition the Board of Directors may delegate the daily management of the business of the Company,
as well as the power to represent the Company in its day to day business to an executive committee as it deems fit. The
Board of Directors shall determine the conditions of appointment and dismissal as well as the remuneration and powers
of any person or persons so appointed.

12.2 The Board of Directors may (but shall not be obliged to unless required by law) establish one or more committees
(including an audit committee and a compensation committee) and for which it shall, if one or more of such committees
are set up, appoint the members (who may be but do not need to be Board members), determine the purpose, powers
and authorities as well as the procedures and such other rules as may be applicable thereto.

12.3 The Board of Directors may appoint a secretary of the Company who may but does not need to be a member
of the Board of Directors and determine his responsibilities, powers and authorities.

12.4 If any Arrangement provides for the appointment of observers, which shall be entitled to receive notice of, and
attend, all Board meetings provided that such observers shall not be entitled to vote and provided further that the Board
may, if it deems fit in the interest of the Company, decide not to provide notice of specific board meetings to, or permit
the attendance to such board meetings, by the observers.

Art. 13. Binding Signature. The Company will be bound by the signature of any one (1) Director or by the sole or joint
signatures of any persons to whom such signatory power shall have been delegated by the Board of Directors. For the
avoidance of doubt, for acts regarding the daily management of the Company the Company will be bound by the sole
signature of the administrateur délégué ("Chief Executive Officer" or "CEO") or any person or persons to whom such
signatory power shall be delegated by the Board of Directors..

Art. 14. Board Indemnification.

14.1 The Directors are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As agents of the Company,
they are responsible for the performance of their duties.

14.2 Subject to the exceptions and limitations listed in article 14.3, every person who is, or has been, a Director or
officer of the Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and
against all expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he
becomes involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such Director or officer and against
amounts paid or incurred by him in the settlement thereof. The words "claim", "action", "suit" or "proceeding" shall apply
to all claims, actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the
words "liability" and "expenses" shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in sett-
lement and other liabilities.

14.3 No indemnification shall be provided to any Director or officer:
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14.3.1 Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

14.3.2 With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not
in the interest of the Company; or

14.3.3 In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or
by the Board of Directors.

14.4 The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any
Director or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such Director
or officer and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained
herein shall affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be
entitled by contract or otherwise under law.

14.5 Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or pro-
ceeding of the character described in this Article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof
upon receipt of any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately deter-
mined that he is not entitled to indemnification under this article.

Art. 15. Conflicts of Interest.

15.1 No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or
invalidated by the fact that any one or more of the Directors or officers of the Company is interested in, or is a director,
associate, officer, agent, adviser or employee of such other company or firm. Any Director or officer who serves as a
director, officer or employee or otherwise of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise
engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm only, be prevented from
considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

15.2 In the case of a personal conflict of interest of a Director, such Director shall indicate such conflict of interest to
the Board and shall not deliberate or vote on the relevant matter. Any conflict of interest arising at Board level shall be
reported to the next General Meeting of Shareholders before any resolution as and to the extent required by law.

Part V. General meetings of shareholders

Art. 16. Meetings of Shareholders - Annual General Meeting.

16.1 Any regularly constituted General Meeting of Shareholders of the Company shall represent the entire body of
Shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations
of the Company.

16.2 The annual general meeting of Shareholders shall be held, in accordance with Luxembourg law, at the registered
office of the Company, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting on the third
Wednesday of June of each year at 16.00 (local time) (or such other date as may be permitted by law). If such day is a
legal holiday, the annual General Meeting shall be held on the next following normal business day.

16.3 Other meetings of Shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices
of meeting.

16.4 Notice of all meetings of Shareholders shall be given to each Shareholder as provided by law either by registered
mail at least eight (8) days before the Meeting or by such publications as set forth in applicable law. If all of the Shareholders
are present or represented at a general meeting of Shareholders, the General Meeting may be held without prior notice
or publication.

16.5 A Shareholder may act at any meeting of Shareholders by appointing another person as his proxy in writing or
by fax or by cable or telegram or telex.

16.6 Except as otherwise provided for herein or as required by law, resolutions at a duly constituted Meeting of
Shareholders will be passed by a simple majority of the votes cast.

16.7 The Board of Directors, acting reasonably, may determine all other conditions that must be fulfilled by Share-
holders for them to take part in any General Meeting of Shareholders.

16.8 General meetings of Shareholders shall be presided over by the chairman of the Board of Directors, or, in his
absence, by any other person designated by the General Meeting.

16.9 The provisions applying to the General Meeting of Shareholders shall apply mutatis mutandis to class meetings (if
any).

16.10 In case the Company has only one Shareholder, such sole Shareholder shall have all powers of the General
Meeting. Resolutions of the sole Shareholder are recorded in writing.

16.11 Holders of notes or bonds issued by the Company shall not, unless compulsorily otherwise provided for by law,
be entitled to assist or attend General Meetings.
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Part VI. Amendment of articles

Art. 17. Amendments of Articles. The Articles of Incorporation may be amended from time to time by a resolution
of the General Meeting of Shareholders to the quorum and voting requirements provided by the laws of Luxembourg
and as may otherwise be provided herein.

Part VII. Accounting year, Audit

Art. 18. Accounting Year. The accounting year of the Company shall begin on first of January and shall terminate on
thirty-first of December of each year.

Art. 19. Auditor. The operations of the Company shall be supervised by one or more auditors as required by law. The
auditor(s) shall be elected by the General Meeting of shareholders for a period ending at the date of the next annual
general meeting of shareholders. The auditor(s) in office may be removed at any time by the Shareholders with or without
cause.

Part VIII. Distributions, Winding Up

Art. 20. Distributions.

20.1 From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to a non distributable reserve
as required by law. This allocation shall cease to be required as soon as and as long as such reserve amounts to ten per
cent (10 %) of the issued share capital of the Company.

20.2 The General Meeting of Shareholders shall determine how the annual results of the Company will be disposed
of in accordance with the provisions of the present Articles. The General Meeting of Shareholders may resolve to dis-
tribute any distributable net profits, reserves and/or premium.

20.3 The distributions declared may be paid in any currency selected by the Board of Directors and may be paid at
such places and times as may be determined by the Board of Directors (subject to the resolutions of the General Meeting
of Shareholders). The Board of Directors may make a final determination of the rate of exchange applicable to translate
distributions funds into the currency of their payment. Distributions may be made in specie (including by way of Shares).

20.4 A distribution declared but not paid (and not claimed) on a Share after five years cannot thereafter be claimed
by the holder of such Share and shall be forfeited by the holder of such Share, and revert to the Company. No interest
will be paid on distributions declared and unclaimed which are held by the Company on behalf of holders of Shares.

20.5 Interim dividends may be declared and paid by the Board of Directors subject to observing the terms and con-
ditions provided by law either by way of a cash dividend or by way of an in kind dividend (including by way of Shares).

Art. 21. Liquidation.

21.1 In the event of the dissolution of the Company for whatever reason or whatever time, the liquidation will be
performed by liquidators or by the Board of Directors then in office who will be endowed with the powers provided by
articles 144 et seq. of the Company Law. Once all debts, charges and liquidation expenses have been met, any balance
resulting shall be paid to the holders of Shares in the Company in accordance with the provisions of these Articles.

Part IX. Sole shareholder, Definitions, Applicable law

Art. 22. Sole Shareholder. If, and as long as one Shareholder holds all the Shares of the Company, the Company shall
exist as a single Shareholder company pursuant to the provisions of Company Law.

Art. 23. Definitions.

Affiliates of any Person shall mean any other Person that directly or indirectly controls, or is
under common control with, or is controlled by, such Person.
In addition, “Affiliate” shall include: (i) as to any Person, any employee, officer,
member or director of such Person or other Person related to such Person within
the meaning of IRS Code of 1986 Sections 267(b) or 707(b)(1)(ii)), (ii) as to any
Person that is an investment fund, any investment fund whose investments are
managed by such Person's investment advisor or that directly or indirectly controls
or is under common control with, or is controlled by such investment advisor and
(iii) with respect to any UMA Member or any Affiliate thereof, (A) any other UMA
Member, UMA Shareholder or Affiliate thereof, (B) any spouse or member of the
family of any UMA Shareholder or Affiliate thereof (C) the executor, estate or heirs
of any UMA Shareholder or Affiliate thereof and (D) any custodian, trustee (including
a trustee of a voting trust) or other fiduciary for the account of the
spouse and/or members of the family of any UMA Shareholder or Affiliate thereof.
As used in this definition
“control” (including its correlative meanings, “controlled by” and “under common
control with”) shall mean possession, directly or indirectly, of the power to direct
or cause the direction of the management or policies of a Person (whether through
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ownership of securities or partnership or other ownership interests, by contract or
otherwise).

Arrangement Means any shareholder or like agreement between all the Shareholders of the
Company and the Company or which has been notified to the Company, as may exist
from time to time, if any

Articles or Articles of of
Incorporation

Means the present articles of incorporation of the Company as amended from time
to time

Board or Board of Directors Means the Board of Directors (conseil d'administration) of the Company
Company Law Means the law of 10 th August 1915 on commercial companies as amended (and any

replacement law thereof)
Director Means a member of the Board of Directors or as the case may be, the sole Director

of the Company
EMOF EMOF LLC, a Delaware limited liability company
General Meeting Means the general meeting of Shareholders
Pampas Humedas Pampas Humedas LLC, a Delaware limited liability company
Person Means any individual, corporation, partnership, joint venture, association, joint-stock

company, limited liability company, trust, unincorporated organization, government
or any agency or political subdivision thereof, or any other legal entity

Shareholder Means a duly registered holder of Shares of the Company
Shares Means the shares (actions) of the Company
Transfer Means, as a noun, any transfer, sale, assignment, exchange, charge, pledge, gift,

hypothecation, conveyance, encumbrance or other disposition, voluntary or
involuntary, by operation of law or otherwise and, as a verb, voluntarily or
involuntarily, by operation of law or otherwise, to transfer, sell, assign, exchange,
charge, pledge, give, hypothecate, convey, encumber or otherwise dispose of

UMA Members means Cobra CA Holdings Ltd., Liuede Holdings Ltd., Etiel SA and Xango
Corporation.

UMA Shareholder means, Marcelo Weyland Barbosa Vieira, Paulo Albert Weyland Vieira, Mario Jorse
De Lemos Vieira, Gustavo Abel De Lemos Vieira, Corina De Almeida Leite, Ana
Barbosa Vieira, and Espolio De Ceu De Lemos Vieira.

Art. 24. Applicable law. For anything not dealt with in the present Articles of Incorporation, the Shareholders refer
to the relevant legislation.

There being no further item on the agenda the meeting was closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its increase of share capital are estimated at seven thousand Euros.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that at the request of the parties hereto,
these minutes are drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing persons in
case of divergences between the English and French version, the English version will prevail.

Done in Luxembourg, on the day before mentioned.
After reading these minutes the members of the Bureau signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le trente octobre.
Par devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de «Adecoagro S.A.» (la «Société»), une société ano-

nyme ayant son siège social aux 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, constituée le 11 juin 2010 suivant acte
reçu de Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 1481 du 20 juillet 2010.

L'assemblée a été présidée par M e Toinon Hoss, maître en droit, demeurant à Luxembourg.

Il fut nommé comme secrétaire M e Philippe Prussen, maître en doit, et comme scrutateur M e Sascha Nolte, maître
en droit, tous deux demeurant à Luxembourg.

Le président a déclaré et requis le notaire d'acter que:
1. L'actionnaire unique ainsi que le nombre d'actions qu'il détient sont renseignés sur une liste de présence signée par

le mandataire, le président, le secrétaire, le scrutateur et le notaire soussigné. Ladite liste de présence sera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.
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Il ressort de la liste de présence que toutes les actions émises dans la Société sont représentées à l'assemblée générale
de sorte que l'assemblée est valablement constituée et peut valablement délibérer sur tous les points portés à l'ordre du
jour.

Il a été noté que les Souscripteurs, tels que désignés ci-après, et les actions souscrites par eux sont, sous réserve de
la résolution du point (B) de l'ordre du jour, mentionnés dans la liste de présence et participeront, sous réserve de la
résolution du point (B) à l'assemblée.

2. L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:
(A) Modification de la devise du capital social émis de la Société de l'Euro au Dollar des Etats-Unis d'Amérique («USD»)

au taux de change de EUR/USD trois jours avant la date de la présente assemblée publié sur oanda.com (le «Taux») par
la conversion du capital social émis actuel de trente et un mille Euros (€ 31.000) au montant en USD calculé au Taux,
arrondi au dollar inférieur (le «Montant du Capital Social d'Origine»); modification de la valeur nominale par action d'un
Euro (€ 1) à un USD (USD 1);

(B) Augmentation du capital social émis de la Société de cent vingt millions de Dollars US (USD 120.000.000) par
l'émission de cent vingt millions (120.000.000) d'actions d'une valeur nominale d'un Dollar US (USD 1) chacune (les
«Nouvelles Actions») et un prix de souscription total (y compris la prime) de six cent cinquante-huit millions cinq cent
quatre-vingt-quatorze mille trois cents Dollars US (USD 658.594.300) (le «Prix de Souscription»); souscription aux Nou-
velles Actions par les nouveaux investisseurs tels que listés dans la colonne (1) ci-dessous (les «Souscripteurs») dans les
proportions indiquées à côté de leur nom dans la colonne (3) ci-dessous; paiement du Prix de Souscription par les
Souscripteurs dans les proportions indiquées à côté de leur nom dans la colonne (4) ci-dessous par un apport en nature
d'un total de quatre cent soixante-six millions cent trente-neuf mille cent quarante-quatre (466.139.144) actions dans
International Farmland Holdings LLC, une limited liability company de droit du Delaware, inscrite auprès du Secretary of
State of Delaware sous le numéro 3587747 («IFH») détenues par les Souscripteurs (l' «Apport en Nature»); prise de
connaissance du rapport du réviseur d'entreprises agréé sur l'évaluation de l'Apport en Nature et approbation de l'éva-
luation de l'Apport en Nature à six cent cinquante-huit millions cinq cent quatre-vingt-quatorze mille trois cents Dollars
US (USD 658.594.300); allocation (i) d'un montant égal à la valeur nominale des Nouvelles Actions émises, représentant
un montant de cent vingt millions de Dollars US (USD 120.000.000) au capital social et (ii) le solde à la prime d'émission
librement distribuable;

Colonne (1 ) Colonne (2 ) Colonne (3 ) Colonne (4 )
Apporteur Nombre

d'Actions
IFH

apportées et
transférées

Nombre de
Nouvelles

Actions
devant être

souscrites

Prix de
Souscription

(USD 5,
4882853

par Action)*
Pampas Humedas LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 158,246,627 40,738,040 223.582.009
HBK Master Fund LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119,283,667 30,707,655 168.532.389
Stichting Pensioenfonds Zorg en Welzijn . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62,974,374 16,211,736 88.974.642
Ospraie Special Opportunities Master Holdings Ltd. . . . . . . . . . . . . . . . . 54,585,042 14,052,038 77.121.601
Al Gharrafa Investment Company . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,213,439 7,777,962 42.687.680
Liuede Holdings Ltd / Marcelo Vieira . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,338,343 1,374,270 7.542.388
Black River Commodity Inv. Part. Found LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.074,309 1,306,299 7.169.342
IXE Banco, S.A. Fideicomiso F/466 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,340,909 860.063 4.720.272
Craton Capital, LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,217,997 828,421 4.546.613
Farallon Capital Offshore Investors II LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,904,587 747,739 4.103.805
IFH Blocker, Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,904,587 747,739 4.103.805
Farallon Capital Partners LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,609,918 671,881 3.687.477
Cobra CA Holdings Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,556,521 658,135 3.612.034
Agricultural Real Estate Partners LP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,147,173 552.755 3.033.678
Etiel Societe Anonyme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,061,472 530,693 2.912.593
Syrius Holding Ltd . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,225,000 315,356 1.730.767
Xango Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,085,779 279,516 1.534.066
Roland W. Veit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 986,666 254,001 1.394.031
Argyle, LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 841,806 216,709 1.189.363
Midley Company S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 729,880 187,896 1.031.227
Scott Kramer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 620,240 159,671 876.319
Kruse Inv. Co. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 561,795 144,625 793.743
Oldsmar S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 335,636 86,404 474.211
Ruthin Corp SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 294,000 75,686 415.384
Mandiny S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 289,269 74,468 408.699
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Camillia Group Corporation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196,000 50,457 276.923
Marcelo M. Bosch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 193,513 49,817 273.408
Inigo Herrera . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188,943 48,640 266.952
Sudip V. Thakor . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188,943 48,640 266.952
Warren Machol . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 188,307 48,477 266.053
Semynole S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148,758 38,295 210.176
Zoblon S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119,068 30,652 168.228
Leo Berridi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 108,022 27,809 152.622
Patrick E. Stahel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102,792 26,462 145.232
David Perez . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73,615 18,951 104.008
Ezequiel Garbers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52,973 13,637 74.844
Mario Jose Imbrosciano . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51,475 13,251 72.727
Mariano Bosch . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33,108 8,523 46.778
Ulsur International S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,182 8,027 44.056
Pablo Navarro . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22,272 5,734 31.468
Orlando Editore . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11,137 2,867 15.735
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 466,139,144 120,000,000 658.594.300
*USD 1 valeur nominale + USD 4,4882853 prime par Action

(C) Création d'un capital social autorisé mais non-émis de la Société de trois milliards de Dollars US (USD
3.000.000.000) consistant en trois milliards (3.000.000.000) d'actions ayant chacune une valeur nominale d'un Dollar US
(USD 1); renonciation à, et approbation de la suppression ou de la restriction de tout droit de souscription préférentiel,
autorisation donnée au conseil d'administration de procéder à l'émission d'actions ou de toutes valeurs mobilières ou
droits échangeables, convertibles ou donnant un droit de souscription ou autres droits similaires à des actions) dans les
limites du capital social autorisé mais non-émis en contrepartie d'apport en numéraire, en nature ou par voie d'incorpo-
rations de primes disponibles ou de réserves ou autrement en vertu des termes et conditions déterminés par le conseil
d'administration ou son(ses) délégué(s) (y compris le prix d'émission ou les circonstances) tout en renonçant à, supprimant
ou limitant tout droit de souscription préférentiel tel que prévu par la loi luxembourgeoise (ou toute procédure y relative)
dans les cas d'émissions d'actions dans les limites du capital social autorisé mais non-émis; prise de connaissance et
approbation du rapport du conseil d'administration de la Société préparé conformément à l'article 323(5) de la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales (telle que modifiée) (la «Loi») relatif aux droits de souscription préférentiels et
aux renonciations et autorisations y relatives; détermination de la validité du capital social autorisé non-émis et de la
renonciation et de l'autorisation y relatives au conseil d'administration pour une période commençant le jour de l'as-
semblée et se terminant le cinquième anniversaire de la date de publication du procès-verbal de l'assemblée au Mémorial;

(D) Réduction, afin d'éviter tout doute, avec effet à compter de la fin de l'assemblée, du capital social émis de la Société
d'un montant égal au Montant du Capital Social d'Origine (le «Montant de la Réduction») par l'annulation (sans paiement
à IFH) du nombre d'actions égal au Montant de la Réduction divisé par la valeur nominale des actions détenues par IFH
dans la Société et allocation du Montant de la Réduction au compte de prime d'émission librement distribuable;

(E) Modification et refonte des statuts de la Société, y compris, sans limitation, afin de prendre en compte le changement
de devise ci-dessus, l'augmentation du capital, la réduction du capital et la création d'un capital social autorisé et afin
d'inclure les modifications telles que prévues dans les statuts modifiés et refondus de la Société (substantiellement dans
la forme remise à l'actionnaire unique et aux Souscripteurs avec les procurations à la présente assemblée).

Après approbation de ce qui précède, les résolutions suivantes ont été passées à l'unanimité:

Première résolution

Il est décidé de modifier la devise du capital social émis de la Société de l'Euro au Dollar des Etats-Unis d'Amérique
(«USD») au taux de change de EUR/USD trois jours avant la présente assemblée publié sur oanda.com étant de un virgule
trois neuf zéro huit (1,3908) (le «Taux»), par la conversion du captial social émis actuel de trente et un mille Euros (€
31.000) au Montant USD calculé au Taux arrondi au dollar inférieur (le «Montant du Capital Social d'Origine»).

Il est décidé de modifier la valeur nominale par action d'un Euro (€ 1) à un Dollar US (USD 1) de sorte que le capital
social émis est fixé à quarante trois mille cent quatorze Dollars US (USD 43.114) représenté par quarante trois mille cent
quatorze (43.114) actions d'une valeur nominale d'un Dollar US (USD 1) par action.

Deuxième résolution

Il est décidé d'augmenter le capital social émis de la Société de cent vingt millions de Dollars US (USD 120.000.000)
par l'émission des Nouvelles Actions en contrepartie du Prix de Souscription.

A la suite de quoi, les Souscripteurs ont comparu, représentés par M e Toinon Hoss, en vertu de procurations données
sous seing privé (lesquelles procurations, après avoir été paraphées par le mandataire, le bureau et le notaire soussigné,
resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement), et ont souscrit aux
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Nouvelles Actions dans les proportions indiquées à côté de leur nom dans la colonne (3) du tableau inclus au point (B)
de l'ordre du jour en contrepartie du Prix de Souscription.

Les Souscripteurs ont intégralement libéré le Prix de Souscription de six cent cinquante-huit millions cinq cent quatre-
vingt-quatorze mille trois cents Dollars US (USD 658.594.300) dans les proportions indiquées à côté de leur nom dans
la colonne (4) du tableau inclus au point (B) de l'ordre du jour en contrepartie de l'Apport en Nature.

L'Apport en Nature a fait l'objet d'un rapport de audit & compliance s.à r.l. , réviseur d'entreprises agréé, daté 30
octobre 2010 (une copie duquel restera annexé au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregis-
trement).

La conclusion de ce rapport est le suivant:

«Based on the procedures performed and described above, nothing has come to our attention that causes us to believe
that the value of the Contribution is not at least equal to the issue price of the 120,000,000 ordinary shares of a nominal
value of USD 1 each to be issued, together with a total premium of USD 538,594,300 (being a total of USD 658,594,300)»

Il est pris connaissance dudit rapport et il est décidé de confirmer la valeur de l'Apport en Nature à six cent cinquante-
huit millions cinq cent quatre-vingt-quatorze mille trois cents Dollars US (USD 658.594.300).

Preuve de l'Apport en Nature à la Société a été montrée au notaire soussigné.

Il est décidé d'allouer un montant égal à la valeur nominale des Nouvelles Actions émises (représentant cent vingt
millions de Dollars US (USD 120.000.000)) au capital social et le solde à la prime d'émission librement distribuable.

Troisième résolution

Il est décidé de créer un capital social autorisé mais non-émis de la Société de trois milliards de Dollars US (USD
3.000.000.000) consistant en trois milliards (3.000.000.000) d'actions ayant chacune une valeur nominale d'un Dollar US
(USD 1).

Il est décidé de renoncer à, et d'approuver la suppression ou la restriction de tout droit de souscription préférentiel
en relation avec toute émission d'actions (ou droits y attachés) et d'autoriser le conseil d'administration à procéder à
l'émission d'actions ou de toute valeur mobilière ou droits échangeables, convertibles ou donnant un droit de souscription
ou droits similaires à des actions) dans les limites du capital social autorisé mais non-émis en contrepartie d'apports en
numéraire, en nature ou par voie d'incorporations de primes disponibles ou de réserves ou autrement conformément
aux termes et conditions déterminés par le conseil d'administration ou son(ses) délégué(s) (y compris le(s) prix d'émission
ou les circonstances) tout en renonçant à, supprimant ou limitant tout droit de souscription préférentiel tel que prévu
par la loi luxembourgeoise (et toutes procédures y relatives) dans les cas d'émissions d'actions dans les limites du capital
social autorisé mais non émis.

Il est pris connaissance du rapport du conseil d'administration de la Société préparé conformément à l'article 32-3(5)
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales (telle que modifiée) (la «Loi») relatif aux droits de souscription
préférentiels et aux renonciations et autorisations y relatives, lequel est approuvé.

Il est décidé que le capital social autorisé mais non-émis et la renonciation et autorisation y relatives au conseil d'ad-
ministration est valable pour une période commençant le jour de la présente assemblée et se terminant le cinquième
anniversaire du jour de la publication du procès-verbal de l'assemblée au Mémorial.

Quatrième résolution

Il est décidé, afin d'éviter tout doute, avec effet à la fin de la présente assemblée, de réduire le capital social émis de
la Société d'un montant égal au Montant du Capital Social d'Origine (le «Montant de la Réduction») par l'annulation (sans
paiement à IFH) du nombre d'actions égal au Montant de la Réduction divisé par la valeur nominale des actions détenues
par IFH dans la Société et d'allouer le Montant de la Réduction au compte prime d'émission librement distribuable.

Cinquième résolution

Il est décidé de modifier et refondre les statuts de la Société, y compris, sans limitation, afin de prendre en compte le
changement de devise ci-dessus, l'augmentation de capital, la réduction de capital et la création d'un capital social autorisé
et d'inclure les modifications telles que prévues dans les statuts modifiés et refondus ci-dessous:

Partie I ère . Forme, Dénomination, Durée, Siège social

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il existe une société anonyme sous la dénomination Adecoagro S.A. (la «Société»).

Art. 2. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée. La Société peut être dissoute à tout moment par
résolution des Actionnaires adoptée à la manière prévue pour une modification des présents Statuts.

Art. 3. Siège social.

3.1 Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il pourra être
transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision de l'Assemblée Générale délibérant
comme en matière de modification de Statuts.

3.2 Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par simple décision du Conseil d'Administration.
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3.3 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

3.4 Lorsque le Conseil d'Administration estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre
le siège social et l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à
l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun
effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert temporaire de son siège social, restera une société
luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et notifiées à toute partie intéressée par le Conseil d'Admi-
nistration.

Partie II. Objet social

Art. 4. Objet social.

4.1 L'objet de la Société est de détenir des participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises et étrangères, ou dans toutes autres entités ou entreprises, l'acquisition par achat, souscription ou de toute
autre manière de même que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière d'actions, obligations, certificats
de créance, billets et autres valeurs mobilières ou droits de toutes espèces, y compris des intérêts dans des sociétés de
personnes, ainsi que la détention, l'acquisition, la disposition, l'investissement de quelque manière que ce soit dans le
développement, la licence ou sous-licence de tous brevets ou autres droits de propriété intellectuelle de toute nature
ou origine de même que la détention, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut
exercer ses activités par l'intermédiaire de succursales à Luxembourg ou à l'étranger.

4.2 La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé ou public à l'émission
d'obligations, obligations convertibles et certificats de créance et à tout autre instrument ou titre qu'elle juge approprié.

4.3 D'une manière générale, elle peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties, sûretés ou autrement) à des
sociétés ou autres entreprises dans lesquelles la Société a un intérêt ou qui font partie du groupe de sociétés auquel
appartient la Société ou toute autre entité que la Société juge appropriée (y compris horizontalement ou verticalement),
prendre toutes mesures de contrôle, de gestion, d'administration et/ou de surveillance et effectuer toute opération qu'elle
considère nécessaire ou utile à l'accomplissement et au développement de son objet social.

4.4 Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement dans tous les domaines, afin de faciliter l'accomplissement de son objet social.

Partie III. Capital social - Actions

Art. 5. Capital social.

5.1 La Société a un capital social émis de cent vingt millions de dollars US (USD 120.000.000) représenté par cent vingt
millions (120.000.000) Actions entièrement libérées, ayant chacune une valeur nominale d'un Dollar US (USD 1) ayant
les droits et obligations prévus dans les présents Statuts.

5.2 Le capital social autorisé de la Société (y compris le capital social émis) est fixé à trois milliards de dollars US (USD
3.000.000.000) représenté par trois milliards (3.000.000.000) Actions. Toute Action autorisée mais non émise expirera
cinq (5) ans après la publication au Mémorial de l'acte consignant l'assemblée générale extraordinaire ayant créé le capital
social autorisé actuel tenue le 30 octobre 2010 (sauf modification ou extension par l'Assemblée Générale des Action-
naires).

Il a été renoncé à tout droit de souscription préférentiel lors de l'émission d'Actions en contrepartie d'espèces tel que
prévu par la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales (et toute procédure y relative) et le Conseil a été autorisé
à procéder à l'émission d'Actions dans les limites du capital social autorisé mais non-émis en contrepartie d'apports en
numéraire, en nature ou par voie d'incorporation de primes disponibles ou de réserves ou autrement conformément aux
termes et conditions déterminés par le Conseil d'Administration ou son(ses) délégués (y compris le prix d'émission ou
les circonstances) tout en renonçant à, supprimant ou limitant tout droit de souscription préférentiel tel que prévu par
la loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales dans les cas d'émissions d'actions dans les limites du capital social
autorisé mais non-émis, pour une période commençant le jour de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires
consignant cette autorisation et se terminant le cinquième anniversaire du jour de publication de l'acte consignant le
procès-verbal de ladite assemblée générale au Mémorial (sauf modification ou extension par l'Assemblée Générale).

5.3 Le capital social émis et/ou autorisé mais non-émis de la Société peut être augmenté ou réduit en une fois ou à
plusieurs reprises par décision de l'Assemblée Générale des Actionnaires adoptée conformément aux règles de quorum
et de majorité prévues par les présents Statuts ou, le cas échéant, par la loi en ce qui concerne la modification des présents
Statuts.

5.4 La Société ne peut pas émettre des fractions d'Actions. Le Conseil d'Administration est autorisé, à sa discrétion,
à procéder à des paiements en espèces ou à émettre des certificats en remplacement des fractions d'Actions.

5.5 La Société ou ses filiales pourront acheter ou racheter leurs propres Actions et pourront détenir des Actions en
trésorerie, chaque fois dans les limites prévues par la loi.

5.6 Toute prime d'émission sera librement distribuable conformément aux dispositions des présents Statuts.
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Art. 6. Titres sous forme nominative uniquement.

6.1 Actions

6.1.1 Les actions de la Société sont uniquement sous forme nominative.

6.1.2 Un registre des Actionnaires sera tenu au siège social de la Société où il pourra être consulté par tout Actionnaire.
La propriété des Actions nominatives sera établie par inscription dans ledit registre.

6.1.3 Les Actions sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaîtra qu'un seul détenteur par Action. Lorsqu'une
Action est détenue par plus d'une personne, les personnes qui prétendent être propriétaires de ladite Action devront
désigner une seule personne pour représenter l'Action à l'égard de la Société. La Société pourra suspendre l'exercice de
tous les droits attachés à cette Action jusqu'à ce qu'une seule personne ait été désignée ainsi. La même règle s'appliquera
en cas de conflit entre un usufruitier et un nu-propriétaire ou entre un créancier gagiste et un débiteur gagiste.

6.1.4 La Société peut considérer la personne au nom de laquelle les Actions nominatives sont inscrites dans le registre
des Actionnaires comme étant le propriétaire unique desdites Actions nominatives. La Société n'encourra aucune res-
ponsabilité lorsqu'elle traite avec de telles Actions nominatives à l'égard des tiers, et sera justifiée en considérant tout
droit, intérêt ou demandes de ces tiers en rapport avec ces actions nominatives inexistants, sous réserve toutefois de
tout droit qu'aurait ce tiers de requérir l'inscription ou la modification de l'inscription des Actions nominatives. Dans le
cas où un détenteur d'actions nominatives ne fournit pas d'adresse à laquelle toutes les notifications et avis de la Société
pourront être envoyés, la Société pourra inscrire ce fait dans le(s) registre(s) des Actionnaires et l'adresse de ce détenteur
sera considérée comme étant au siège social de la Société ou une autre adresse que la Société pourra inscrire de temps
à autre jusqu'à ce que ce détenteur ait fourni une adresse différente à la Société. Le détenteur peut, à tout moment,
changer son adresse telle qu'elle figure dans le(s) registre(s) des Actionnaires au moyen d'une notification écrite à envoyer
à la Société.

6.1.5 Toutes les communications et notifications devant être envoyées à un Actionnaire nominatif sont considérées
comme étant valables lorsqu'elles sont envoyées à la dernière adresse communiquée par l'Actionnaire à la Société.

6.1.6 Sur la demande écrite d'un Actionnaire, un(des) certificat(s) d'Actions nominatives établissant l'inscription de cet
Actionnaire dans le registre des Actionnaires peut(peuvent) être émis dans les dénominations que le Conseil d'Adminis-
tration déterminera. Les certificats ainsi émis auront la forme et porteront les légendes et les numéros d'identification
que le Conseil d'Administration déterminera. Ces certificats seront signés manuellement ou par télécopie par deux
Membres du Conseil. Les certificats perdus, volés ou endommagés seront remplacés par la Société sur présentation de
la preuve, de l'engagement et de l'indemnisation jugés satisfaisants par la Société, à condition que les certificats d'Actions
endommagés soient remis à la Société avant que les nouveaux certificats ne soient émis.

6.1.7 La Société peut nommer des agents de registre dans différentes juridictions qui tiendront chacun un registre
séparé pour les actions nominatives y inscrites et les détenteurs d'actions pourront choisir d'être inscrits dans l'un des
registres et d'être transférés de temps à autres d'un registre vers un autre registre. Le Conseil d'Administration peut
toutefois imposer des restrictions de transfert pour les actions inscrites, cotées, traitées ou placées dans certaines juri-
dictions conformément aux exigences applicables dans ces juridictions. Le transfert vers le registre tenu au siège social
de la Société peut toujours être demandé.

6.1.8 Lorsque des Actions sont inscrites dans le registre des actionnaires pour le compte d'une ou plusieurs personnes
au nom d'un système de compensation des titres ou de l'opérateur d'un tel système ou au nom d'un dépositaire de titres
professionnel ou de tout autre dépositaire ou fiduciaire (ces systèmes, professionnels ou autres dépositaires étant désignés
ci-après les «Dépositaires») ou d'un sous-dépositaire désigné par un ou plusieurs Dépositaires, la Société devra - sauf
disposition contraire de la loi, et sous réserve d'avoir reçu du Dépositaire auprès duquel les Actions sont déposées un
certificat en bonne et due forme – permettre à ces personnes d'exercer les droits attachés à ces Actions. Le Conseil
d'Administration peut décider de la forme que ces certificats devront revêtir. Nonobstant ce qui précède, la Société (sauf
si elle en décide autrement) n'effectuera des paiements qu'au Dépositaire ou sous-dépositaire inscrit dans le registre ou
conformément à ses instructions, et ce paiement rendra la Société quitte et indemne de toute obligation.

6.2 Autres Titres

6.2.1 Les Titres (autres que les Actions telles que couvertes par l'article 6.1) de la Société sont sous forme nominative
uniquement.

6.2.2 Les dispositions de l'article 6.1 s'appliquent mutatis mutandis.

Art. 7. Transfert des Actions.

7.1 Les Actions de la Société sont librement transférables, toujours sous réserve toutefois des dispositions prévues
dans les présents Statuts et des dispositions de tout Arrangement.

7.2 Chaque Actionnaire a l'obligation de s'assurer que tout Transfert d'Actions (ou de tout intérêt ou droit en résultant
ou s'y rapportant) soit fait conformément aux dispositions des présents Statuts et tout Transfert d'Actions fait autrement
que conformément à ces dispositions sera nul et ne sera pas reconnu par la Société, ni ne sera inscrit dans le registre des
Actionnaires de la Société.

7.3 Si les dispositions de tout Arrangement (le cas échéant) le prévoient, tout Transfert d'Actions sera soumis à
l'adhésion à cet Arrangement par le cessionnaire concerné.
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7.4 Toutes les dépenses, y compris les honoraires d'avocat et les frais et dépens, raisonnablement encourues par la
Société en relation avec un Transfert seront à la charge de l'Actionnaire cédant concerné.

7.5 En plus des dispositions qui précèdent (lesquelles devront être respectées en cas de Transfert (y compris en cas
de Transfert Autorisé), sauf disposition contraire de tout Arrangement), et des dispositions prévues à l'article 7.7, un
Transfert d'Actions ne pourra être fait par aucun détenteur avant le 31 décembre 2016 (la «Période de Lock-Up»),
exception faite des Transferts Autorisés.

7.6 Les Transferts Autorisés sont:
7.6.1 un Transfert approuvé par le Conseil par écrit (sous réserve de conditions que le Conseil peut raisonnablement

déterminer);
7.6.2 un Transfert d'un Affilié d'un Actionnaire (un “Transfert d'Affilié”), sous réserve que les conditions suivantes

soient respectées:
7.6.2.1 cet Affilié doit rester un Affilié de cet Actionnaire tout le temps que cet Affilié détient ces Actions,
7.6.2.2 le Conseil doit recevoir de l'Actionnaire cédant un certificat écrit attestant sa conformité avec les dispositions

applicables des présents Statuts et de tout Arrangement (le cas échéant),
7.6.2.3 le Conseil, agissant raisonnablement, décide que toutes les conditions concernées pour un Transfert d'Affilié

tel que prévu dans un Arrangement sont respectées,
7.6.2.4 ce Transfert d'Affilié sera effectif le premier jour d'un trimestre comptable conformément aux dispositions du

présent article et aux conditions qui peuvent être déterminées dans un Arrangement,
7.6.3 un Transfert par Pampas Humedas à un Affilié de Pampas Humedas ou EMOF, y compris, sans limitation, tout

employé, dirigeant, détenteur de titres ou associé d'une telle entité ou ses Affiliés; ou
7.6.4 un Transfert par un Membre UMA ou un de ses Affiliés à un Affilié d'un tel Membre UMA ou à cet Affilié.
7.7 Les Actions seront en outre soumises aux droits de vente conjointe, droits de première offre, droits de vente

forcée d'intérêts, au mécanisme d'achat-vente ou à tout droit similaire qui peut être prévu dans un Arrangement.
7.8 Un transfert d'Actions nominatives fait conformément aux dispositions des présents Statuts, se fera par une dé-

claration écrite de transfert inscrite dans le registre approprié, cette déclaration de transfert devant être datée et signée
par le cédant et le cessionnaire ou par des personnes détenant les pouvoirs de représentation nécessaires pour agir à
cet effet. La Société pourra également accepter et inscrire dans le registre approprié un transfert sur la base d'une
correspondance ou de tout autre instrument de transfert établissant les consentements du cédant et du cessionnaire jugé
satisfaisant par la Société.

Partie IV. Administration de la société

Art. 8. Administration de la Société - Conseil d'Administration-Administrateur unique.
8.1 La Société sera administrée par un Conseil d'Administration qui aura les pouvoirs les plus étendus pour gérer les

affaires de la Société et pour autoriser et/ou exécuter tout acte de disposition, de gestion ou d'administration tombant
dans les objets de la Société. Dans le cas où la Société a seulement un seul Actionnaire, la Société peut, au lieu du conseil
d'administration, et au choix de l'Actionnaire unique, être administrée par un seul ou deux Administrateurs tel que prévu
par la loi, et toutes les dispositions des présents Statuts faisant référence au Conseil d'Administration seront censées
faire référence à l'Administrateur unique ou aux deux Administrateurs (mutatis mutandis) qui auront tous les pouvoirs
prévus par la loi et ceux prévus par les présents Statuts à l'égard du Conseil d'Administration.

8.2 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou par les Statuts de la Société à l'Assemblée Générale
sont de la compétence du Conseil d'Administration.

8.3 Sauf disposition contraire de la loi ou des présents Statuts, le Conseil d'Administration de la Société est autorisé
à prendre toute action (par voie de résolution ou autrement) et à adopter toutes les dispositions nécessaires, appropriées,
adéquates ou jugées appropriées afin d'accomplir l'objet de la Société.

Art. 9. Composition du Conseil d'Administration.
9.1 La Société est administrée par un Conseil d'Administration composé de trois (3) Administrateurs au moins (sauf

disposition contraire des présents Statuts) qui peuvent mais n'ont pas besoin d'être des Actionnaires de la Société.
9.2 Les Administrateurs sont élus par l'Assemblée Générale des Actionnaires pour un terme ne pouvant excéder six

(6) ans ou jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus; étant entendu toutefois qu'un ou plusieurs Administrateurs
peuvent être révoqués avec ou sans cause (ad nutum) par l'Assemblée Générale des Actionnaires à la majorité simple
des voix exprimées lors d'une Assemblée Générale des Actionnaires. Les Administrateurs seront rééligibles.

9.3 En cas de vacance d'un poste d'Administrateur pour cause de décès, de retraite, de démission, de révocation ou
toute autre cause, les Administrateurs restants pourront pourvoir au remplacement du poste devenu vacant et élire un
successeur qui restera en fonction jusqu'à la prochaine Assemblée Générale des Actionnaires.

Art. 10. Président.
10.1 Le Conseil d'Administration doit, dans la mesure requise par la loi et dans les autres cas, peut, nommer le président

du Conseil d'Administration parmi ses membres. Le président présidera toutes les réunions du Conseil d'Administration
et toutes les assemblées des Actionnaires, y compris les assemblées de classe. En son absence, un président ad hoc élu
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par le Conseil ou l'Assemblée Générale des Actionnaires (ou assemblée de classe, le cas échéant) présidera l'assemblée
concernée.

10.2 En cas d'une parité des votes, le président (ou tout autre Membre du Conseil) n'aura pas de voix prépondérante.

Art. 11. Procédures au sein du Conseil.

11.1 Le Conseil d'Administration se réunira sur convocation (ou pour le compte) d'un Administrateur.

11.2 Avis écrit de toute réunion du Conseil d'Administration sera donné par lettre, câble, télégramme, téléphone,
télécopie, télex ou email à chaque Administrateur deux (2) jours avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence,
auquel cas un préavis de vingt-quatre (24) heures sera suffisant. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour des
réunions se tenant conformément à un échéancier préalablement adopté par le Conseil et communiqué à tous les mem-
bres du Conseil. Une réunion du Conseil peut aussi valablement être tenue sans convocation dans la mesure où les
Administrateurs présents ou représentés ne s'y opposent pas et que les Administrateurs qui ne sont pas présents ni
représentés, ont renoncé à la convocation par écrit par voie de télécopie ou email.

11.3 Les réunions du Conseil d'Administration peuvent se tenir physiquement ou, en toutes circonstances, par voie
de conférence téléphonique (ou d'autres moyens de communication similaires permettant aux participants de commu-
niquer entre eux). Un Administrateur participant par l'un de ces moyens est considéré comme présent à la réunion aussi
longtemps qu'il est connecté.

11.4 Tout Administrateur peut se faire représenter à toute réunion du Conseil d'Administration en désignant par écrit,
par lettre ou par câble, télégramme, télécopie ou email un autre Administrateur comme son mandataire.

11.5 Une réunion du Conseil d'Administration régulièrement convoquée est valablement constituée et peut valable-
ment délibérer si la majorité de tous les Administrateurs en fonction (et pouvant voter) est présente ou représentée.
Les décisions ne sont prises que si elles sont approuvées à la majorité simple des votes positifs des Administrateurs
présents ou représentés (et pouvant voter).

11.6 Le Conseil d'Administration peut également, en toutes circonstances et avec l'assentiment unanime, passer des
résolutions par voie circulaire et les résolutions écrites signées par tous les membres du Conseil seront aussi valables et
effectives que si elles étaient passées lors d'une réunion régulièrement convoquée et tenue. Ces signatures peuvent
apparaître sur un seul document ou plusieurs copies de la même résolution et seront établies par lettre, câble, télécopie
ou email.

11.7 Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil d'Administration (ou copies ou extraits de ces procès-verbaux
destinés à servir en justice ou ailleurs) doivent être signés par le président du Conseil, le président de la réunion en
question ou par deux (2) Administrateurs ou tel que décidé lors de la réunion du Conseil concernée ou lors d'une réunion
du Conseil subséquente.

Art. 12. Délégation de pouvoirs, Comités, Secrétaire, Observateurs.

12.1 Le Conseil peut déléguer la gestion journalière des affaires de la Société de même que le pouvoir de représenter
la Société dans ses affaires journalières à des Administrateurs individuels ou à d'autres fondés de pouvoirs ou agents de
la Société (avec le pouvoir de sous-déléguer). En outre, le Conseil d'Administration peut déléguer la gestion journalière
des affaires de la Société de même que le pouvoir de représenter la Société dans ses affaires journalières à un comité
exécutif tel qu'il le juge approprié. Le Conseil d'Administration déterminera les conditions de nomination et de révocation
de même que la rémunération et les pouvoirs de la personne ou des personnes ainsi nommée(s).

12.2 Le Conseil d'Administration peut (mais ne doit pas à moins que la loi ne le requière) établir un ou plusieurs
comités (y compris un comité d'audit et un comité de rémunération) et pour lesquels il doit, si un ou plusieurs comités
sont établis, en nommer les membres (qui peuvent mais ne doivent pas être membres du Conseil), déterminer les objets,
les pouvoirs et les compétences ainsi que les procédures et toutes autres règles qui peuvent être applicables à ce(s)
comité(s).

12.3 Le Conseil d'Administration peut nommer un secrétaire de la Société qui peut mais ne doit pas être un membre
du Conseil d'Administration et déterminer ses responsabilités, pouvoirs et compétences.

12.4 Un Arrangement peut prévoir la nomination d'observateurs, lesquels peuvent recevoir des avis de convocation
et assister à toutes les réunions du Conseil, étant entendu que ces observateurs ne sont pas autorisés à voter et étant
entendu également que le Conseil peut, s'il le juge opportun dans l'intérêt de la Société, décider de ne pas procéder à
une convocation pour des réunions du conseil spécifiques ou permettre la participation à de telles réunions du conseil
par ces observateurs.

Art. 13. Signatures autorisées. La Société sera engagée par la signature d'un (1) seul Administrateur ou par les signatures
conjointes ou individuelles de toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil
d'Administration. Afin d'éviter tout doute, pour les matières se rapportant à la délégation journalière de la Société, la
Société sera engagée par la signature individuelle de l'administrateur délégué («Chief Executive Officer» ou «CEO») ou
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de toute personne ou toutes personnes à qui de tels pouvoirs de signature auront été délégués par le Conseil d'Admi-
nistration.

Art. 14. Indemnisation du Conseil.

14.1 Les Administrateurs ne seront pas personnellement tenus responsables pour les dettes de la Société. En tant que
mandataires de la Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs mandats.

14.2 Sous réserve des exceptions et limitations prévues à l'article 14.3, toute personne qui est, ou a été, un Adminis-
trateur ou un fondé de pouvoir de la Société sera indemnisée par la Société dans la mesure la plus large permise par la
loi pour les dettes et toutes les dépenses raisonnablement supportées ou payées par celui-ci en relation avec une pré-
tention, action, poursuite ou procédure judiciaire dans laquelle il est impliqué en tant que partie ou autrement en vertu
du fait qu'il soit ou ait été Administrateur ou fondé de pouvoir, et pour tous les montants qu'il aurait payés ou supportés
afin de régler les faits mentionnés cidessus. Les termes "prétention", "action", "poursuite" ou "procédure judiciaire" s'ap-
pliqueront à toute prétention, action, poursuite ou procédure judiciaire (civiles, pénales ou autres, y compris les appels)
actuels ou possibles et les termes "responsabilité" et "dépenses" incluront sans limitation les honoraires d'avocat, les
coûts, jugements, montants payés en vertu d'une transaction et autres montants.

14.3 Aucune indemnisation ne sera due à un Administrateur ou à un fondé de pouvoir:

14.3.1 En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses Actionnaires en raison d'un abus
de pouvoir, de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence extrême dans l'accomplissement de ses devoirs dé-
coulant de sa fonction;

14.3.2 Pour toute affaire dans le cadre de laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non
dans l'intérêt de la Société; ou

14.3.3 En cas de transaction, à moins que la transaction n'ait été approuvée par une cour d'une juridiction compétente
ou par le Conseil d'Administration.

14.4 Le droit à indemnisation, tel que défini dans le présent article, sera individuel et n'exclura pas d'autres droits
présents ou futurs dans le chef de pareil Administrateur ou fondé de pouvoir, il persistera en faveur des personnes ayant
cessé d'être Administrateur ou fondé de pouvoir de la Société et passera à leurs héritiers, exécuteurs testamentaires ou
administrateurs. Les présentes dispositions n'affecteront en rien le droit à indemnisation pouvant appartenir aux autres
membres du personnel de la Société, y compris les administrateurs et fondé de pouvoir, en vertu d'un contrat ou de la
loi.

14.5 Les dépenses supportées en relation avec la préparation d'une défense et la représentation dans le cadre d'une
prétention, action, poursuite ou procédure judiciaire telles que décrites dans cet article seront avancées par la Société
avant toute décision finale sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour
compte du fondé de pouvoir ou l'Administrateur de rembourser ce montant s'il est finalement décidé qu'il n'aurait pas
eu droit à une indemnisation conformément au présent article.

Art. 15. Conflits d'intérêts.

15.1 Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et une quelconque autre société ou entité ne seront affectés
ou invalidés par le fait qu'un ou plusieurs Administrateurs ou fondés de pouvoir de la Société auraient un intérêt dans,
ou est administrateur, associé, fondé de pouvoir, agent, conseil ou employé d'une telle autre société ou entité. Tout
Administrateur ou fondé de pouvoir de la Société, qui est administrateur, fondé de pouvoir, employé ou autre d'une
société ou entité avec laquelle la Société contracterait ou s'engagerait autrement en affaires, ne pourra, en raison de sa
position dans cette autre société ou entité, être empêché de délibérer, de voter ou d'agir en relation avec un tel contrat
ou autre affaire.

15.2 En cas de conflit d'intérêts personnel d'un Administrateur, cet Administrateur devra informer le Conseil de ce
conflit d'intérêts et il ne délibérera ou ne prendra pas part au vote sur cette affaire. Tout conflit d'intérêt émergant au
niveau du Conseil devra être rapporté à la prochaine Assemblée Générale des Actionnaires avant toute résolution et
dans la mesure requise par la loi.

Partie V. Assemblées générales des actionnaires

Art. 16. Assemblées des Actionnaires - Assemblée Générale Annuelle.

16.1 Toute Assemblée Générale des Actionnaires de la Société régulièrement constituée représentera l'ensemble des
Actionnaires de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus étendus afin d'ordonner, d'effectuer ou de ratifier les actes
relatifs à toutes les opérations de la Société.

16.2 L'assemblée générale annuelle des Actionnaires se tiendra conformément à la loi luxembourgeoise au siège social
de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg indiqué dans les convocations de cette assemblée, chaque année le
troisième mercredi du mois de juin à 16.00 heures (CET) (ou toute autre date permise par la loi). Si ce jour est un jour
férié, l'Assemblée Générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable normal suivant.

16.3 D'autres assemblées des Actionnaires pourront se tenir aux lieu et heure spécifiés dans les avis de convocation
de l'assemblée.
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16.4 Les avis de convocation à toutes les assemblées des Actionnaires seront envoyés à chaque Actionnaire tel que
prévu par la loi soit par lettre recommandée huit (8) jours au moins avant l'Assemblée ou par des publications telles que
prévues par la loi applicable. Si tous les Actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée générale des Action-
naires, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation ni publication préalables.

16.5 Un Actionnaire peut agir lors de toute assemblée des Actionnaires en désignant une autre personne comme son
mandataire par écrit ou par télécopie, câble, télégramme ou télex.

16.6 Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la loi ou par les présents Statuts, les décisions de
l'Assemblée Générale valablement constituée sont prises à la majorité simple des voix exprimées.

16.7 Le Conseil d'Administration, agissant raisonnablement, peut déterminer toute autre condition que les Action-
naires doivent remplir afin de participer à une Assemblée Générale des Actionnaires.

16.8 Les Assemblées Générales des Actionnaires seront présidées par le président du Conseil d'Administration ou,
en son absence, par toute autre personne désignée par l'Assemblée Générale.

16.9 Les dispositions applicables à l'Assemblée Générale des Actionnaires s'appliquent mutatis mutandis aux assemblées
de classe (le cas échéant).

16.10 Au cas où la Société n'a qu'un Actionnaire unique, cet actionnaire unique aura tous les pouvoirs de l'Assemblée
Générale. Les résolutions de l'Actionnaire unique sont prises à l'écrit.

16.11 Les détenteurs de créances ou d'obligations émis par la Société ne seront pas, sauf obligatoirement autrement
prévu par la loi, autorisés à assister ou participer aux Assemblées Générales.

Partie VI. Modifications statutaires

Art. 17. Modifications statutaires. Les présents Statuts pourront être modifiés de temps à autre sur décision de l'As-
semblée Générale des Actionnaires dans les conditions de quorum et de majorité requises par la loi luxembourgeoise et
tel que prévu dans les présents Statuts.

Partie VII. Exercice social et Audit

Art. 18. Exercice social. L'exercice social de la Société commencera le premier janvier et se terminera le trente et un
décembre de chaque année.

Art. 19. Commissaire aux comptes. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaire
(s) aux comptes, tel que requis par la loi. Le(s) commissaire(s) aux comptes sera (seront) élu(s) par l'Assemblée Générale
des Actionnaires pour une période se terminant le jour de la prochaine Assemblée Générale annuelle des Actionnaires.
Le(s) commissaire(s) aux comptes en fonction peut (peuvent) être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par les
Actionnaires.

Partie VIII. Distributions et Liquidation

Art. 20. Distributions.

20.1 Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5%) qui seront affectés à la réserve légale,
comme requis par la loi. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque, et aussi longtemps que, la réserve légale aura
atteint dix pour cent (10%) du capital social émis de la Société.

20.2 L'Assemblée Générale des Actionnaires décidera de l'affectation des résultats annuels de la Société conformément
aux dispositions des présents Statuts. L'Assemblée Générale des Actionnaires peut décider de distribuer tout bénéfice,
réserve et/ou prime nets distribuables.

20.3 Les dividendes pourront être payés en toute devise choisie par le Conseil d'Administration et pourront être payés
aux lieu et place déterminés par le Conseil d'Administration (sous réserve des décisions de l'Assemblée Générale des
Actionnaires). Le Conseil d'Administration peut fixer le taux de change applicable pour convertir les fonds dans la devise
de leur paiement. Les distributions peuvent être faites en espèces (y compris par la distribution d'Actions).

20.4 Un dividende déclaré mais non payé (et non réclamé) sur une Action après cinq ans ne pourra plus être réclamé
par le détenteur de cette Action et sera prescrite par le fait du détenteur de cette Action et reviendra à la Société. Aucun
intérêt ne sera versé sur les dividendes déclarés mais non réclamés qui sont détenus par la Société pour le compte des
détenteurs des Actions.

20.5 Des dividendes intérimaires peuvent être déclarés et payés par le Conseil d'Administration à condition de res-
pecter les termes et conditions fixés par la loi, soit au moyen d'un dividende en espèces ou au moyen d'un dividende en
nature (y compris par la distribution d'Actions).

Art. 21. Liquidation.

21.1 Dans le cas où la Société est dissoute, pour quelques raison et moment que ce soit, la liquidation sera effectuée
par les soins des liquidateurs ou du Conseil d'Administration alors en fonction qui auront les pouvoirs prévus par les
articles 144 et suivants de la Loi sur les Sociétés Commerciales. Une fois toutes les dettes, charges et dépenses de
liquidation réglées, tout solde en résultant sera versé aux détenteurs d'Actions de la Société conformément aux dispo-
sitions des présents Statuts.
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Partie IX. Actionnaire unique, Définitions et Loi applicable

Art. 22. Actionnaire Unique. Si, et aussi longtemps qu'un seul Actionnaire réunit toutes les Actions de la Société entre
ses seules mains, la Société sera une société unipersonnelle au sens de la Loi sur les Sociétés Commerciales.

Art. 23. Définitions.

Actionnaire Signifie un détenteur d'Actions de la Société régulièrement enregistré
Actionnaire UMA Signifie Marcelo Weyland Barbosa Vieira, Paulo Albert Weyland Vieira, Mario Jorse De

Lemos Vieira, Gustavo Abel De Lemos Vieira, Corina De Almeida Leite, Ana Barbosa
Vieira et Espolio De Ceu De Lemos Vieira

Actions Signifie les actions de la Société
Affiliés de toute Personne signifie toute autre Personne qui, directement ou indirectement,

contrôle, ou est sous le contrôle commun, ou est contrôlée par cette Personne.
En outre, «Affilié» inclut: (i) pour toute Personne, tout employé, fondé de pouvoirs,
membre ou dirigeant de cette Personne ou toute autre Personne liée à cette
Personne au sens du Code IRS de 1986, Sections 267(b) ou 707(b)(1)(ii), (ii) pour toute
Personne étant un fonds d'investissement, tout fond d'investissement dont les
investissements sont gérés par le conseiller en investissement de cette Personne ou
qui, directement ou indirectement, contrôle ou est sous le contrôle commun ou est
contrôlé par ce conseiller en investissement et (iii) en relation avec un Membre UMA,
un Actionnaire UMA ou son Affilié, (A) tout autre Membre UMA, Actionnaire UMA
ou son Affilié, (B) tout conjoint ou membre de la famille de tout Actionnaire UMA ou
de son Affilié, (C) l'exécuteur testamentaire ou les héritiers de tout Actionnaire UMA
ou son Affilié et (D) tout dépositaire, fiduciaire (y compris un fiduciaire dans un trust
votant) ou autre fiduciaire pour le compte du conjoint et/ou membres de la famille de
tout Actionnaire UMA ou de son Affilié.
Tel qu'utilisé dans la présente définition:
«contrôle» (y compris les termes dérivés «contrôlé par» et
«sous le contrôle commun de» signifie la détention, directe ou indirecte, du pouvoir
de diriger la direction ou la politique d'une Personne (par le biais de la détention de
titres, d'associations ou de toute autre prise d'intérêts ou par des contrats, ou par tout
autre moyen).

Arrangement Signifie tout pacte d'actionnaire ou pacte similaire entre les Actionnaires de la Société
et la Société ou qui a été notifié à la Société, tel qu'il peut exister de temps à autres, le
cas échéant.

Assemblée Générale Signifie l'assemblée générale des Actionnaires
Conseil ou Conseil
d'Administration

Signifie le conseil d'administration de la Société

Administrateur Signifie un membre du Conseil d'Administration ou, le cas échéant, l'Administrateur
unique de la Société

EMOF EMOF LLC, une limited liability company de droit du Delaware
Loi sur les Sociétés
Commerciales

Signifie la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée (et toute
loi remplaçante de celle-ci)

Membres UMA Signifie Cobra CA Holdings Ltd, Liuede Holdings Ltd, Etiel SA et Xango Corporation
Pampas Humedas Pampas Humedas LLC, une limited liability company de droit du Delaware
Personne Signifie tout individu, entreprise, société de personnes, filiale commune, association,

société anonyme (joint-stock company), société à responsabilité limitée
(limited liability company), trust, organisation non constituée en société,
gouvernement ou toute agence ou subdivision politique de celle-ci, ou toute autre en-
tité juridique

Statuts Signifie les présents statuts de la Société tels que modifiés de temps à autre
Transfert Signifie tout transfert, vente, cession, échange, charge, gage, hypothèque ou autre

disposition, volontaire ou involontaire, en vertu de la loi, et «transférer» signifie,
volontairement ou involontairement, en vertu de la loi ou autrement, transférer,
vendre, céder, échanger, nantir, créer un gage ou une hypothèque ou disposer de toute
autre manière.

Art. 24. Loi applicable. Pour toutes les matières qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts, les
Actionnaires se réfèrent à la législation en vigueur.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.
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Dépenses

Les coûts, frais, dépenses et rémunérations, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société en raison du
présent acte sont estimés à sept mille Euros.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par les présentes qu'à la demande des parties comparantes,
le présent procès-verbal est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la demande des mêmes parties compa-
rantes, en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite, les membres du bureau ont signé ensemble avec le notaire le présent acte.

Signé: T. HOSS, P. PRUSSEN, S. NOLTE, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg A.C. le 03 novembre 2010. Relation: LAC/2010/48075. Reçu soixante-quinze euros (75.- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Référence de publication: 2010149625/1150.

(100172161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Resources and Infrastructure Development Management S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 47, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 142.767.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue en date du 4 novembre 2010 que:

- Monsieur Kemal AKYEL, résidant professionnellement au 47, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, a démissionné
de son mandat de gérant de la Société avec effet au 5 octobre 2010,

- Madame Mombaya KIMBULU, née le 9 août 1973 à Kinshasa (République Démocratique du Congo), résidant pro-
fessionnellement au 47, Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, a été nommée gérant de la Société avec effet au 5 octobre
2010 et ce pour une période indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 novembre 2010.
Resources and Infrastructure Development Management S.à r.l.
Représentée par M. Matthijs BOGERS
Gérant

Référence de publication: 2010147395/20.

(100168397) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 novembre 2010.

WP Roaming II S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5326 Contern, 15, rue Edmond Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 109.462.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle des actionnaires de la Société, en date du 8 novembre
2010, que les mandats en tant que membres du conseil d'administration, de Monsieur Guy Dubois, Monsieur Morten
Brogger et Monsieur Jean Mandeville ont été renouvelés, leurs mandats se terminant lors de l'assemblée générale annuelle
statuant sur les comptes de la Société pour l'exercice social se terminant au 31 décembre 2010.

Par conséquent le conseil d'administration de la Société est composé comme suit:

- Monsieur Guy Dubois

- Monsieur Morten Brogger

- Monsieur Jean Mandeville

Il résulte du même procès-verbal que Deloitte S.A. a été renommé en tant que commissaire aux comptes de la Société
jusqu'à l'assemblée générale annuelle des actionnaires statuant sur les comptes de la Société pour l'exercice social se
terminant au 31 décembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 9 novembre 2010.
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2010149449/23.

(100170392) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Channel Springs S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 109.819.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010147438/10.

(100168734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

Cube Infrastructure Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 124.234.

A l'attention du Conseil d'Administration de Cube Infrastructure Fund:

Je vous informe par la présente de ma démission en qualité d'Administrateur de la société Cube Infrastructure Fund
avec effet au 9 août 2010.

Le 9 août 2010. Alain Devresse.

Référence de publication: 2010147439/11.

(100169060) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

Cala Immo S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4751 Pétange, 165A, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 51.281.

Les comptes annuels au 31/12/09 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010147440/10.

(100168826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

Charry S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 54.169.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue en date du 1 er septembre 2010
que:

- Ont été réélus aux fonctions d’administrateurs:

* Monsieur Hannjörg HERETH, industriel, né le 03/03/1936 à Gleiwitz (Allemagne), demeurant au 53 Rua Cardinal
Camelo, Guaranesia/MG - Bresil.

* Madame Joëlle MAMANE, administrateur de société, née le 14/01/1951 à Fes (Maroc), demeurant professionnelle-
ment au 23, Rue Aldringen, L-1118 Luxembourg

* Monsieur Philippe AFLALO, administrateur de société, né le 18/12/1970 à Fes (Maroc), demeurant professionnelle-
ment au 23, Rue Aldringen, L-1118 Luxembourg.

- A été réélue au poste de Commissaire aux comptes:

* Montbrun Révision Sàrl, immatriculée au RCS Luxembourg sous le numéro B 67.501, et ayant son siège social à
L-1653 Luxembourg, «Le Dôme» Espace Pétrusse – 2, Avenue Charles de Gaulle.

- Leurs mandats prendront fin à l’issue de l’Assemblée générale annuelle de 2016.
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Luxembourg.
Pour extrait sincère et conforme

Référence de publication: 2010149660/23.

(100171796) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2010.

Central America Trading, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4751 Pétange, 165A, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 89.540.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010147442/10.

(100168853) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

DuPont Contern (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.000,00.

Siège social: L-5326 Contern, rue Général Patton.

R.C.S. Luxembourg B 127.332.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DuPont Contern (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010147447/12.

(100169125) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

DuPont Contern (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.000,00.

Siège social: L-5326 Contern, rue Général Patton.

R.C.S. Luxembourg B 127.332.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DuPont Contern (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010147448/12.

(100169129) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

Turkey SH II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: TRY 50.000,00.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, Parc d'Activité Syrdall.

R.C.S. Luxembourg B 134.241.

EXTRAIT

Il résulte de la décision de l'associé unique prise en date du 11 octobre 2010 que:

M. Najib FAYYAD, résidant professionnellement au Ahli United Bank Bldg, 2 nd Floor Tenants, BRN - Manama a
démissionné de ses fonctions de gérant de catégorie B de la Société avec effet immédiat.

M. Mohamed MAREI, résidant professionnellement au Unicorn Investment Bank, Road 2830, Building 2304, P.O. Box
31700, Manama, Kingdom of Bahrain a été nommé en qualité de gérant de catégorie B de la Société avec effet immédiat
et pour une durée déterminée allant jusqu'à l'Assemblée Générale annuelle qui sera tenue en 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Munsbach, le 29 octobre 2010.
Pour la Société
Signature
Un Gérant

Référence de publication: 2010147620/20.

(100169004) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

DuPont Hesperange (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5326 Contern, 5, rue Général Patton.

R.C.S. Luxembourg B 131.817.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DuPont Hesperange (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010147449/12.

(100169114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

Boostore S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1660 Luxembourg, 8, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 140.302.

L'an deux mille dix.

Le quinze octobre.

Pardevant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch/Alzette.

Ont comparu:

1.- Monsieur Serge SIDONI, gérant de société, né à Doncourt Les Longuyon (France), le 17 décembre 1960, demeurant
à F-54135 Mexy, 2A, route Nationale;

2.- Madame Raymonde ZIMONE, commerçante, née à Mont-Bonvillers, le 13 janvier 1947, demeurant à F-54400
Longwy, 14, rue Maréchal Delattre de Tassigny;

3.- Mademoiselle Estelle SIDONI, étudiante, née à Mont St. Martin (France), le 30 mars 1985, demeurant à F-54135
Mexy, 2A, route Nationale;

4.-Mademoiselle Delphine RANIERI, commerçante, née à Metz (France), le 15 mars 1971, demeurant à L-4171 Esch/
Alzette, 138, Boulevard J. F. Kennedy.

Lesquels comparants déclarent être les seuls associés de la société à responsabilité limitée BOOSTORE S.à.r.l. avec
siège social à L-8080 Bertrange, 80, route de Longwy,

inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 140.302,

constituée aux termes d'un acte reçu par le notaire instrumentant, en date du 17 juillet 2008, publié au Mémorial C
numéro 1954 du 09 août 2008,

dont le capital social de DOUZE MILLE QUATRE CENTS EUROS (€ 12.400,-), représenté par CENT (100) PARTS
SOCIALES d'une valeur nominale de CENT VINGT-QUATRE EUROS (€ 124,-) chacune est réparti comme suit:

1.- Monsieur Serge SIDONI, prénommé, VINGT-CINQ PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
2.- Madame Raymonde ZIMONE, prénommée, VINGT-CINQ PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
3.- Mademoiselle Estelle SIDONI, prénommée, VINGT-CINQ PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
4.- Mademoiselle Delphine RANIERI, prénommée, VINGT-CINQ PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
TOTAL: CENT PARTS SOCIALES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Lequels comparants prient le notaire instrumentant de documenter la résolution suivante:

Le siège social de la société est transféré de son adresse actuelle L-8080 Bertrange, 80, route de Longwy à L-1660
Luxembourg, 8, Grand-rue, de sorte que l'article trois (3) des statuts a dorénavant la teneur suivante:

Art. 3. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et près lecture faite et interprétation donné aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: S. Sidoni, R. Zimone, E. Sidoni, D. Ranieri, Kesseler.
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Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 19 octobre 2010. Relation: EAC/2010/12573. Reçu soixante-quinze euros
75,00 €.

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2010149648/42.

(100171818) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 novembre 2010.

DuPont Hesperange (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-5326 Contern, 5, rue Général Patton.

R.C.S. Luxembourg B 131.817.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DuPont Hesperange (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010147450/12.

(100169116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

DuPont Industrial (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2984 Contern,

R.C.S. Luxembourg B 106.005.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DuPont Industrial (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010147451/12.

(100169032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

DuPont Industrial (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2984 Contern,

R.C.S. Luxembourg B 106.005.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DuPont Industrial (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010147452/12.

(100169033) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

Cubico S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1148 Luxembourg, 20, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 156.456.

STATUTS

L'an deux mille dix, le vingt-huit octobre.

Par-devant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

A COMPARU:

Monsieur Joao Paulo MARQUES DA COSTA, employé, né à Tondela (Portugal), le 11 avril 1981, demeurant à L-5861
Fentange, 25, rue Nicolas Mersch.
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Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts d’une société à responsabilité
limitée qu’il déclare constituer par les présentes et dont il a arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination - Objet - Durée - Siège social

Art. 1 er .  Il est formé par la présente, entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée dénommée “CUBICO S.à r.l.”, (ci-après la "Société"), laquelle
sera régie par les présents statuts (les "Statuts") ainsi que par les lois respectives et plus particulièrement par la loi modifiée
du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Art. 2. La Société a pour objet la promotion immobilière, l'activité d'administrateur de biens-syndic de copropriété
ainsi que l'exploitation d'une agence immobilière, comprenant notamment l’achat, la vente, la mise en valeur, la location
d’immeubles et de tous droits immobiliers, la prise, respectivement la mise en location de biens meubles et immeubles,
la gérance, respectivement la gestion d’immeubles ou de patrimoines mobiliers et immobiliers tant pour son propre
compte que pour compte de tiers.

Dans le cadre de son activité, la Société pourra accorder hypothèque, emprunter avec ou sans garantie ou se porter
caution pour d'autres personnes morales et physiques, sous réserve des dispositions légales afférentes.

La Société peut s’intéresser par toutes voies de droit dans toutes affaires, entreprises ou sociétés, ayant un objet
identique, analogue ou connexe, ou qui serait de nature à favoriser le développement de son entreprise.

La Société peut accomplir toutes opérations généralement quelconques, commerciales, industrielles, financières, mo-
bilières ou immobilières, se rapportant directement ou indirectement, à son objet social.

Art. 3. La durée de la Société est illimitée.

Art. 4. Le siège social est établi à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Titre II. Capital social - Parts sociales

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-cinq euros (125,- EUR) chacune, intégralement libérées.

Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou diminué dans les conditions prévues par l'article 199 de la
loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 6. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Elles ne peuvent être cédées entre vifs ou pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'accord unanime

de tous les associés.
En cas de cession à un non-associé, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l'exercer dans les 30

jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé. En cas d'exercice de ce droit de préemption, la valeur de
rachat des parts est calculée conformément aux dispositions des alinéas 6 et 7 de l'article 189 de la loi sur les sociétés
commerciales.

Art. 7. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la Société.
Les créanciers, ayants droit ou héritiers d'un associé ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des

scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration;
pour faire valoir leurs droits, ils devront se tenir aux valeurs constatées dans les derniers bilan et inventaire de la Société.

Titre III. Administration et gérance

Art. 8. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés et révocables à tout moment
par l'assemblée générale qui fixe leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 9. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement repré-
senter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 10. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Les décisions collectives ayant pour objet une modification aux Statuts doivent réunir la majorité des associés repré-
sentant les trois quarts (3/4) du capital social.

Art. 11. Lorsque la Société ne comporte qu'un seul associé, les pouvoirs attribués par la loi ou les Statuts à l'assemblée
générale sont exercés par l'associé unique.

Les décisions prises par l'associé unique, en vertu de ces pouvoirs, sont inscrites sur un procès-verbal ou établies par
écrit.

De même, les contrats conclus entre l'associé unique et la Société représentée par lui sont inscrits sur un procès-
verbal ou établies par écrit.
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Cette disposition n'est pas applicable aux opérations courantes conclues dans des conditions normales.

Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, en raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société; simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 14. Tout associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 15. Les produits de la Société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution du fonds de réserve légale jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent du capital social.

Une partie du bénéfice disponible pourra être attribuée à titre de gratification aux gérants par décision des associés.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Titre IV. Dissolution - Liquidation

Art. 17. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui en fixeront les pouvoirs et les émoluments.

Titre V. Dispositions générales

Art. 18. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures trouveront leur application
partout où il n'y est pas dérogé par les Statuts.

Disposition transitoire

Par dérogation, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2010.

Souscription et libération

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les cent (100) parts sociales ont été souscrites par l'associé unique
Monsieur Joao Paulo MARQUES DA COSTA, préqualifié, et libérées entièrement par le souscripteur prédit moyennant
un versement en numéraire, de sorte que la somme de douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR) se trouve dès à
présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire par une attestation bancaire, qui le constate
expressément.

Loi anti-blanchiment

L'associé déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par la suite, être le béné-
ficiaire réel de la Société faisant l'objet des présentes et certifient que les fonds/biens/droits servant à la libération du
capital social ne proviennent pas, respectivement que la Société ne se livre(ra) pas à des activités constituant une infraction
visée aux articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l'article
135-1 du Code Pénal (financement du terrorisme).

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge, à raison de sa constitution, est évalué à environ neuf cents euros.

Résolutions prises par l'associé unique

Et aussitôt, le comparant pré-mentionné, représentant l’intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions
suivantes en tant qu'associé unique:

1. Le siège social est établi à L-1148 Luxembourg, 20, rue Jean l'Aveugle.

2. Sont nommés aux fonctions de gérants pour une durée indéterminée:

Madame Sonia Isabel DIABINHO DOS SANTOS, gérante de société, née à Tondela (Portugal), le 4 janvier 1974,
demeurant à L-5861 Fentange, 25, rue Nicolas Mersch, gérante technique; et

Monsieur Joao Paulo MARQUES DA COSTA, employé, né à Tondela (Portugal), le 11 avril 1981, demeurant à L-5861
Fentange, 25, rue Nicolas Mersch, gérant administratif.

3. Les mandats des gérants sont exercés à titre gratuit.

4. La Société est valablement engagée par la signature conjointe de la gérante technique et du gérant administratif.
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Déclaration

Le notaire instrumentant a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la Société pré-
sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire par nom, prénom usuel, état et de-

meure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.
Signé: J. P. MARQUES DA COSTA, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 2 novembre 2010 LAC/2010/47944. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Référence de publication: 2010147748/126.
(100170220) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.

DuPont Operations (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.000,00.
Siège social: L-2984 Contern,
R.C.S. Luxembourg B 78.030.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DuPont Operations (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010147455/12.
(100169178) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

Creo Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 96.770.

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 5 novembre 2010

1. Monsieur Benoît NASR a démissionné de son mandat de gérant.
2. Monsieur David CATALA a démissionné de son mandat de gérant.
3. Monsieur Jean-Christophe DAUPHIN, administrateur de sociétés, né à Nancy (France), le 20 novembre 1976,

demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme
gérant pour une durée indéterminée, avec le pouvoir d’engager la société par sa seule signature.

4. Monsieur Koenraad VAN DER HAEGEN, administrateur de sociétés, né à Gand (Belgique), le 9 avril 1973, demeu-
rant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant
pour une période indéterminée, avec le pouvoir d’engager la société par sa seule signature.

Luxembourg, le 9 novembre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Pour CREO INVESTMENTS S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010147746/20.
(100170207) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.

DuPont Operations (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 14.000,00.
Siège social: L-2984 Contern,
R.C.S. Luxembourg B 78.030.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

129492



L U X E M B O U R G

Pour DuPont Operations (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010147456/12.

(100169185) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

DuPont Products (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2984 Contern,

R.C.S. Luxembourg B 105.853.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DuPont Products (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010147457/12.

(100169027) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

Global Investment Corporation S.A.H., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1325 Luxembourg, 1, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 28.723.

L'an deux mille dix, le dix-huit octobre.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding «GLOBAL INVEST-
MENT CORPORATION S.A.H.», ayant son siège social à L-1325 Luxembourg, 1, rue de la Chapelle, inscrite au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, section B sous le numéro 28.723, et dont les statuts ont été modifiés
suivant acte reçu par Maître Réginald Neuman, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 11 juillet 1997, publié
au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations numéro 612 du 5 novembre 1997.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Jean Wagener, docteur en droit, demeurant à Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire Madame Geneviève Depiesse, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur Donald Venkatapen, licencié en droit, demeurant à Luxembourg.

Le président déclare et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que le mandataire de l'actionnaire représenté et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste
de présence, signée par le bureau de l'assemblée, le mandataire de l'actionnaire représenté et le notaire soussigné. Ladite
liste de présence restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

La procuration de l'actionnaire représenté, après avoir été paraphées "ne varietur" par les comparants, restera éga-
lement annexée au présent acte.

II.- Qu'il appert de cette liste de présence que toutes les TROIS MILLE CINQ CENTS (3.500) actions représentant
l'entièreté du capital social, dont le montant s'élève actuellement à trois cent cinquante mille Dollars des Etats-Unis (USD
350.000,-) représentant l'équivalent en EURO de deux cent cinquante-neuf mille sept cents Euros (EUR 259.700,-) suivant
taux de change de 1 USD = 0,742 EURO, divisé en trois mille cinq cents (3.500) actions ayant une valeur nominale de
cent Dollars des Etats-Unis (USD 100,-), représentant l'équivalent en Euro de soixante-quatorze Euros et vingt cents
(EUR 74,20) chacune sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que
l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, l'actionnaire représenté se reconnaissant
dûment convoqué et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

III.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est le suivant:

1) Transfert du siège social de Global Investment Corporation S.A.H., Luxembourg vers l'Espagne, C/Teodor Roviralta
9-13, 08022 Barcelone.

2) Acceptation des nouveaux statuts de la société.

3) Modification du conseil d'administration

- démission des administrateurs actuellement en fonction

- nomination d'un nouveau seul administrateur: Pedro Ros, Carte d'identité espagnole numéro 36965307Y.

4) Décharge aux membres du conseil d'administration.

5) Démission du commissaire actuellement en fonction.

6) Décharge au commissaire.
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Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée cette dernière à pris à l'unanimité des voix les résolutions
suivantes:

Première résolution

En vertu des dispositions de l'Article 67-1 de la Loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, l'assemblée
décide de transférer le siège social de la Société de Luxembourg (Grand-duché de Luxembourg) en Espagne à 08022
Barcelone, C/Teodor Roviralta 9-13, le tout sur base des comptes arrêtés à la date du 31 décembre 2009 et d'adopter
la nationalité espagnole.

Lesdits comptes intérimaires, après avoir été signés ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant, resteront
annexés aux présentes pour être formalisés avec elles.

L'assemblée décide de confirmer que tous les actifs et passifs de la société, précédemment de nationalité luxembour-
geoise, sans limitation, resteront la propriété de la Société en Espagne, maintenue sans discontinuité, laquelle continuera
à être propriétaire et à être obligée par tous les passifs et engagements de la Société, anciennement de nationalité
luxembourgeoise.

Deuxième résolution

L'assemblée décide approuver les nouveaux statuts sociaux en espagnol, adaptés à la législation espagnole, qui incluent
le capital social de la Société en Euro, et qui seront enregistrés auprès du Registre espagnol du Commerce et des Sociétés
correspondants et autres organismes le cas échéant.

Les statuts, après avoir été signés ne varietur par tous les comparants et le notaire instrumentant resteront annexés
au présent acte pour être soumis aux formalités de l'enregistrement.

Troisième résolution

L'assemblée accepte la démission des membres du conseil d'administration actuellement en fonction,

L'assemblée décide de nommer comme seul administrateur:

Monsieur Pedro ROS ROS, de nationalité espagnole, marié, demeurant à Milá y Fontanals, 57, Pral 1a – 08012 Barcelone
– Espagne, carte d'identité espagnole (D.N.I.) numéro 36.965.307Y.

Quatrième résolution

L'assemblée accorde pleine décharge aux administrateurs pour l'exécution de leurs mandats respectifs jusqu'à ce jour.

Cinquième résolution

L'assemblée décide d'accepter la démission du commissaire actuellement en fonction.

Sixième résolution

L'assemblée accorde pleine décharge au commissaire pour l'exécution de son mandat jusqu'à ce jour.

Septième résolution

L'assemblée confère tous pouvoirs à Monsieur Pedro ROS ROS, prénommé, avec tous pouvoirs de substitution et de
délégation, à l'effet d'accomplir, individuellement ou conjointement, toutes les formalités administratives nécessaires à
l'inscription de la société à Barcelone, afin d'enregistrer la Société en Espagne, auprès de toutes autorités nécessaires
(Registre du Commerce et des Sociétés, autorités fiscales, du travail, Sécurité Sociale, etc.), de signer tous actes et
documents y afférents et de faire toutes les démarches, réquisitions, déclarations et délégations y relatives afin d'enre-
gistrer la Société en Espagne et permettre le développement de ses activités en Espagne.

Condition suspensive

Les résolutions ci-dessus sont prises sous la condition suspensive de l'inscription de la Société par les autorités espa-
gnoles.

Tous pouvoirs sont conférés à Monsieur Jean WAGENER, prénommé, pour faire constater par-devant notaire la
réalisation de la condition suspensive.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire
instrumentant le présent acte.

Signé: J. WAGENER, G. DEPIESSE, D. VENKATAPEN et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 octobre 2010. Relation: LAC/2010/47330. Reçu douze euros (12,- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Suit l'“Annexe”

ESTATUTOS SOCIALES DE “GLOBAL INVESTMENT CORPORATION, S.A.”
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Título I. Denominación, objeto social, domicilio y duración

Art. 1. Denominación. Bajo la denominación “GLOBAL INVESTMENT CORPORATION, S.A.” (en adelante la “So-
ciedad”), se constituye una Sociedad Anónima que se regirá por lo establecido en los presentes Estatutos y, en todo
cuanto en ellos no esté previsto, por la vigente Ley de Sociedades de Capital y demás normas en vigor sobre la materia.

Art. 2. Objeto social. La Sociedad tendrá como objeto social a adquisición, tenencia, disfrute, gestión, custodia, canje,
explotación, administración en general y enajenación de toda clase de bienes muebles, de valores mobiliarios, tanto de
renta fija como variable, títulos valores, acciones, participaciones, obligaciones, bonos o en otra forma, derechos y obli-
gaciones de otras sociedades por cuenta propia, excluyéndose la intermediación financiera, sin captar dinero público,
quedando excluidas las operaciones propias de instituciones y entidades reguladas por la Ley de Instituciones de Inversión
Colectiva y del Mercado de Valores y sus normas de desarrollo y también todas aquéllas actividades para cuyo ejercicio
la Ley exija requisitos especiales que no queden cumplidos por esta sociedad.

Las actividades integrantes del objeto social tal como se define en el párrafo anterior, podrán ser desarrolladas por la
Sociedad mediante la tenencia de acciones o participaciones sociales en sociedades que tengan un objeto social idéntico
o similar.

Art. 3. Domicilio. El domicilio social se establece en Barcelona (08022), Calle Teodor Roviralta, 9-13, pudiendo el
órgano de Administración trasladarlo dentro de la misma localidad, así como establecer, trasladar o suprimir en cualquier
punto de España o del extranjero sucursales, agencias o representaciones.

Art. 4. Duración. La duración de la Sociedad es ilimitada y dará comienzo a sus operaciones en el día de la firma de la
escritura de constitución.

Título II. Capital social y acciones

Art. 5. Capital social y acciones. El Capital Social es de DOSCIENTOS CINCUENTA Y NUEVE MIL SETECIENTOS
EUROS (259.700 euros) y estará representado por TRES MIL QUINIENTAS (3.500) acciones ordinarias y nominativas,
de SETENTAY CUANTRO EUROS Y VEINTE CÉNTIMOS (74,20) de valor nominal cada una de ellas, numeradas cor-
relativamente del 1 a la 3.500, ambos inclusive, encontrándose totalmente suscritas e íntegramente desembolsadas.

Se emitirán títulos o resguardos provisionales representativos de las acciones a favor de los titulares de las mismas y
cada uno de ellos podrá incorporar una o más acciones. Los títulos o resguardos provisionales se extenderán en libros
talonarios en los términos establecidos por la Ley de Sociedades de Capital y demás normativa aplicable, debiendo ser
firmados por uno de los miembros del órgano de Administración de la Sociedad.

Las acciones figurarán inscritas en un libro registro que llevará la Sociedad en el que se inscribirán las sucesivas trans-
misiones de titularidad sobre las mismas haciendo constar los datos identificativos que exige la Ley respecto de los
sucesivos titulares de las acciones así como la numeración que posea cada uno de ellos. Asimismo, los accionistas com-
unicarán debidamente a la Sociedad la constitución de derechos reales u otros gravámenes sobre las acciones para su
inscripción. Los miembros del órgano de Administración podrán exigir los medios de prueba que estimen convenientes
para acreditar la transmisión de las acciones o la regularidad en la cadena de endosos, previamente a la inscripción de la
transmisión en el libro registro.

Mientras no se hallen impresos y entregados los títulos, el accionista tendrá derecho a obtener certificación de las
acciones inscritas a su nombre.

Art. 6. Transmisión de acciones. Cualquier accionista que desee transferir todas o parte de sus acciones podrá hacerlo
por todos los medios admitidos en derecho.

Art. 7. Derechos y obligaciones de los accionistas, Indivisibilidad de las acciones. Cada acción confiere a su titular
legítimo la condición de accionista y todos los derechos y obligaciones inherentes a aquella establecidos en la Ley de
Sociedades de Capital. A cada acción le corresponde un voto. La titularidad de una o más acciones de la Sociedad implica
el acatamiento de todo cuanto establecen los presentes Estatutos sociales, así como los acuerdos adoptados por la Junta
General de Accionistas o por el órgano de Administración dentro de sus respectivas competencias.

Los títulos son indivisibles frente a la Sociedad. Los copropietarios de una acción deberán designar una sola persona
para el ejercicio de los derechos de socios y responderán solidariamente frente a la Sociedad de cuantas obligaciones se
deriven de la condición de accionista.

Título III. Administración y representación

Art. 8. Administración de la sociedad. El gobierno, administración y representación de la Sociedad corresponderá a:

- La Junta General de Accionistas.

- Un Administrador Único.

Capítulo IV. Juntas generales

Art. 9. Junta general de accionistas. Los accionistas constituidos en Junta General debidamente convocada y constituida,
tendrán la suprema autoridad para resolver los asuntos de la Sociedad. Los acuerdos serán adoptados por mayoría del
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capital presente o debidamente representado, salvo en aquellos casos en que la Ley establezca mayorías cualificadas, y
serán vinculantes para todos los accionistas en los términos establecidos por la Ley.

Art. 10. Juntas ordinarias y extraordinarias. Las Juntas Generales de Accionistas pueden ser Ordinarias o Extraordi-
narias.

La Junta General se reunirá necesariamente con carácter ordinario dentro de los seis meses siguientes al cierre del
ejercicio social con las siguientes facultades:

a) Examinar, aprobar o censurar, si así se acuerda, la administración social de la Sociedad.

b) Examinar y aprobar, si así se acuerda, las Cuentas Anuales del precedente ejercicio social.

c) Resolver sobre la propuesta de aplicación de resultado.

La Junta General Ordinaria tendrá asimismo la autoridad para adoptar acuerdos sobre cualesquiera otras materias
incluidas en el orden del día.

Cualquier Junta General de Accionistas distinta de las previstas en los párrafos precedentes, será considerada Junta
Extraordinaria. La Junta General Extraordinaria podrá deliberar y resolver sobre cualquier materia incluida en el Orden
del Día, salvo aquellas que por Ley están reservadas a la Junta General Ordinaria.

Art. 11. Convocatoria de las juntas generales. Las Juntas Generales, tanto Ordinarias como Extraordinarias, serán
convocadas por el órgano de Administración, siendo la convocatoria firmada por uno de sus miembros. Dicha convoca-
toria se realizará mediante anuncio publicado en el Boletín Oficial del Registro Mercantil y en uno de los diarios de mayor
circulación en la Provincia donde la Sociedad tenga su domicilio social, por lo menos con un (1) mes de antelación a la
fecha prevista para su celebración. Dicho anuncio deberá expresar el nombre de la sociedad, el lugar, fecha y hora de
celebración de la Junta y contendrá el Orden del Día así como cualquier otra mención que la Ley exija en su caso.

Para aquellos accionistas que residan en el extranjero, la convocatoria se realizará mediante envío de carta certificada
con acuse de recibo al domicilio que conste en el Libro Registro de Acciones Nominativas, por lo menos con un (1) mes
de antelación a la fecha prevista para la celebración de la Junta General.

Asimismo, podrá hacerse constar la fecha y hora en que se reunirá la Junta en segunda convocatoria, si procediera. En
todo caso, entre la primera y segunda convocatoria deberán mediar, por lo menos, veinticuatro horas.

Los miembros del órgano de Administración deberán convocar Junta General Extraordinaria cuando lo soliciten ac-
cionistas que representen, por lo menos, un cinco por ciento del capital desembolsado. La solicitud se hará mediante
requerimiento notarial dirigido a los miembros del órgano de Administración y expresará los asuntos a tratar por la Junta.
En este caso, la Junta deberá ser convocada para celebrarse dentro de los treinta días siguientes a la fecha de requeri-
miento.

Sin embargo, no será necesaria la convocatoria de la Junta General, que quedará válidamente constituida para resolver
sobre cualquier asunto cuando, estando presentes o debidamente representados los accionistas titulares de la totalidad
del capital social, decidan por unanimidad celebrarla.

Art. 12. Constitución de las juntas. La Junta General de Accionistas quedará válidamente constituida en primera con-
vocatoria cuando los accionistas presentes o debidamente representados posean al menos el 25% del capital suscrito con
derecho a voto. En segunda convocatoria, será válida la constitución de la Junta cualquiera que sea el capital concurrente
a la misma.

No obstante, para que la Junta General de Accionistas pueda acordar válidamente la emisión de obligaciones, el au-
mento o disminución del capital social, la transformación, fusión o escisión de la Sociedad y, en general, cualquier
modificación de los Estatutos Sociales será preciso, en primera convocatoria, la concurrencia de accionistas presentes o
representados que posean al menos el 50% del capital suscrito con derecho de voto. En segunda convocatoria será
suficiente la concurrencia del 25% de dicho capital.

Sin embargo, cuando concurran accionistas que representen menos del 50% del capital suscrito con derecho a voto,
los acuerdos a que se refiere el apartado anterior sólo podrán adoptarse válidamente con el voto favorable de los dos
tercios del capital presente o representado en la Junta.

Art. 13. Derecho de asistencia a las juntas. Podrán asistir a las Juntas Generales de Accionistas los titulares de acciones
sin que se requiera la titularidad de un número determinado de acciones para ello.

Los accionistas que sean personas jurídicas tendrán derecho a asistir a las Juntas Generales por medio de aquellas
personas que según la Ley o los Estatutos de las mismas sean sus representantes legales.

Art. 14. Derecho de representación. Cualquier accionista con derecho de asistencia podrá ser representado en la
Junta General por cualquier otra persona, sea o no accionista de la Sociedad, en los términos previstos por la Ley, y sin
perjuicio de la representación establecida en el artículo 187 de la Ley de Sociedades de Capital.

La representación deberá conferirse por escrito y con carácter especial para cada Junta General.

Art. 15. Autorización para asistir a las juntas. Los miembros del órgano de Administración podrán autorizar u ordenar
la asistencia a la Junta General de directores, gerentes y demás técnicos de la Sociedad o de cualquier otra persona que
tenga interés en la buena marcha de los asuntos sociales, con voz pero sin voto.
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No obstante, la Junta podrá revocar dicha autorización.

Art. 16. Procedimiento. La Junta General de Accionistas se celebrará en la ciudad donde la Sociedad tenga su domicilio
social. No obstante, la Junta General con carácter de universal mencionada en el artículo 11º de los presentes Estatutos
sociales, podrá celebrarse en cualquier lugar dentro del territorio español.

El Presidente dirigirá las deliberaciones, concediendo la palabra, por riguroso orden primero a todos los accionistas
que lo hayan solicitado por escrito y luego a los que la soliciten verbalmente.

Cada uno de los puntos que formen parte del Orden del Día será objeto de votación por separado. Los acuerdos se
adoptarán por mayoría de los accionistas presentes o representados en la Junta General, salvo en aquellos casos en que
la Ley establezca mayorías cualificadas.

Los acuerdos adoptados por cada Junta se recogerán en actas que podrán ser aprobadas por la Junta a continuación
de haberse celebrado ésta y, en su defecto, dentro de los 15 días siguientes a la celebración de la Junta General, por el
Presidente y dos Interventores designados al efecto entre los asistentes a la Junta, uno en representación de la mayoría
y otro por la minoría.

Las actas aprobadas se llevarán en un libro que deberá ser firmado por el Secretario y el Presidente. Cualquier accionista
o su representante tienen derecho a que se le expida una certificación de los acuerdos adoptados en dicha Junta General.

Los miembros del órgano de Administración podrán requerir la presencia de Notario para que levante el acta de la
Junta y estarán obligados a requerirla siempre que, con cinco días de antelación al previsto para la celebración de la Junta,
lo soliciten accionistas que representen, al menos el 1 por 100 del capital social. Los honorarios notariales serán de cargo
de la Sociedad.

Capítulo II. Órgano de administración

Art. 17. Órgano de administración. La Sociedad será regida, administrada y representada, ante los Tribunales y fuera
de ellos,sin más limitaciones que las establecidas por la Ley, por un Administrador Único.

El cargo de Administrador no será retribuido.

Art. 18. Elección y duración del cargo. Los Administradores serán elegidos por la Junta General de Accionistas.

Los Administradores ostentarán su cargo durante un plazo máximo de 6 años. No obstante, podrán ser reelegidos
por períodos de igual duración por la Junta General de Accionistas.

La Junta General de Accionistas, podrá acordar en cualquier momento y aunque no conste en el orden del día, la
separación de cualquiera de los Administradores, mediando o no justa causa.

Art. 19. Facultades del órgano de administración. El Órgano de Administración ostentará la representación de la
Sociedad en juicio y fuera de él, extendiéndose a todos los actos comprendidos en el objeto social establecido en el
artículo 2 de los presentes Estatutos. En consecuencia, podrá adoptar todas y cualesquiera medidas y celebrar los con-
tratos necesarios o convenientes para realizar el objeto social incluyendo los que entrañen adquisición o disposición de
cualquier clase de bienes y la creación o cancelación de derechos reales y resolver sobre cualquier asunto comprendido
en el ámbito de las operaciones que la Sociedad pueda realizar. Se entiende que estas facultades son a título meramente
enunciativo y que las competencias del Órgano de Administración se extienden a toda clase de asuntos, excepto a aquellos
que por Ley estén reservados a la competencia de la Junta General.

Título IV. Ejercicio social, balance, cuentas y censura

Art. 20. Ejercicio social. El ejercicio social comenzará el 1° de enero y terminará el 31 de diciembre de cada año, con
excepción del primer ejercicio social que comenzará el día del otorgamiento de la escritura de constitución, terminando
el 31 de diciembre de ese año.

Art. 21. Balance, cuentas y censura. Dentro de los tres meses siguientes al cierre de cada ejercicio social, el Órgano
de Administración formulará las cuentas anuales, el informe de gestión y la propuesta de aplicación de resultados que
deberán reunir los requisitos establecidos en la Ley.

Las Cuentas Anuales y el informe de gestión deberán ser revisadas por los auditores censores de cuentas. Las personas
que deban ejercer la auditoria serán nombradas por la Junta General antes de que finalice el ejercicio a auditar, de acuerdo
con el artículo 264 de la Ley de Sociedades de Capital.

No obstante, aún en el caso de que la Sociedad no estuviese obligada a someter las Cuentas Anuales a verificación por
un auditor, los accionistas que representen al menos el 5 por 100 del capital social podrán solicitar del Registrador
Mercantil del domicilio social que, con cargo a la Sociedad, nombre un auditor de cuentas para que efectúe la revisión de
las Cuentas Anuales del ejercicio dentro del plazo de tres meses a partir de la fecha de cierre de dicho ejercicio.

Título V. Disolución y liquidación

Art. 22. Disolución. La Sociedad se disolverá en cualquiera de los supuestos determinados por los artículos 360 y
siguientes de la Ley de Sociedades de Capital y de conformidad con el régimen previsto en la Ley.

129497



L U X E M B O U R G

Art. 23. Liquidación. La Junta General de Accionistas que acuerde la disolución de la Sociedad, nombrará uno o tres
liquidadores para llevar a cabo la liquidación correspondiente. Las facultades, funciones y duración del cargo de tales
liquidadores serán las que establece la Ley de Sociedades de Capital.

Durante el período de liquidación, los liquidadores actuarán colegiadamente y ostentarán la representación de la
Sociedad en juicio y fuera de él de acuerdo con lo previsto en la Ley de Sociedades de Capital.

Asimismo, durante el período de liquidación los accionistas continuarán celebrando sus Juntas Generales Ordinarias
y tantas Juntas Extraordinarias como se consideren necesarias, de acuerdo con la Legislación en vigor.

Una vez que se determine la liquidación, el activo neto resultante, si lo hubiere, se distribuirá entre los accionistas en
la forma que determine la Ley de Sociedades de Capital.

Art. 24. Disposiciones adicionales. Cualquier litigio o asunto que pudiera surgir durante la vida de la Sociedad entre
los accionistas y la misma, se someterá a los tribunales y juzgados del lugar del domicilio social de la Sociedad.

Signé: J. W., G. D., D. V. et H. H.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 28 octobre 2010. Relation: LAC/2010/47330. Reçu douze euros (12,- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée à la société sur demande, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 novembre 2010.

Référence de publication: 2010147828/273.

(100170025) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.

DuPont Products (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2984 Contern,

R.C.S. Luxembourg B 105.853.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DuPont Products (Luxembourg) S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2010147458/12.

(100169130) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

D2 & Partners, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8308 Capellen, 75, Parc d'Activités.

R.C.S. Luxembourg B 108.465.

Extrait des résolutions de
l’Associé Unique du 8 novembre 2010

Première résolution

L’Associé Unique accepte la démission de la société SEREN S. à r. l. de son poste de gérant de la Société avec effet
immédiat.

Deuxième résolution

L’Associé Unique décide de nommer M. David QUIGLEY, né le 9 mai 1957 à Glasgow (Royaume-Uni), avec adresse
professionnelle au 75, Parc d’Activités, L-8308 Capellen, au poste de gérant de la Société pour une durée illimitée avec
effet immédiat.

POUR EXTRAIT
LA SOCIETE

Référence de publication: 2010147761/18.

(100169620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.
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DuPont Science (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2984 Contern,

R.C.S. Luxembourg B 106.006.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DuPont Science (Luxembourg) S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2010147459/12.

(100169187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

E Oppenheimer & Son Property (Luxembourg) Limited, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 83.381.

Il est porté à la connaissance de tous que l’adresse du gérant Thomas Claiborne a fait l’objet d’un changement.

La nouvelle adresse est la suivante

25 Pallinghurst Road

Westcliff

Gauteng

2193

Afrique du Sud

Luxembourg, le 8 novembre 2010.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2010147762/18.

(100169896) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.

DuPont Solutions (Luxembourg) S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.000,00.

Siège social: L-2984 Contern,

R.C.S. Luxembourg B 121.195.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DuPont Solutions (Luxembourg) S.à r.l.
Signatures

Référence de publication: 2010147462/12.

(100169122) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.

Dendrobium S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4751 Pétange, 165A, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 101.144.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2010147463/10.

(100168849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 novembre 2010.
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Famby International, Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 55.372.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le vingt-neuf octobre;

Pardevant Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

La société “OPPIDUM LIMITED”, établie et ayant son siège social à Tortola, Road Town, Columbus Centre 5, Nerine
Chambers (Iles Vierges Britanniques),

ici représentée par Monsieur Luc BRAUN, diplômé ès sciences économiques demeurant professionnellement à L-2120
Luxembourg, 16, Allée Marconi,en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle procuration, signée "ne
varietur" par le mandataire et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter comme
suit ses déclarations et constatations:

a) Que la société anonyme “FAMBY INTERNATIONAL”, (la "Société"), établie et ayant son siège social à L-2120
Luxembourg, 16, Allée Marconi, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le
numéro 55372, a été constituée suivant acte reçu par Maître Paul FRIEDERS, notaire alors de résidence à Luxembourg,
en date du 18 juin 1996, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 475 du 24 septembre 1996,

que les statuts ont été modifiés suivant acte reçu par ledit notaire Paul FRIEDERS, en date du 22 avril 1998, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 515 du 14 juillet 1998,

et que la devise d'expression du capital social de la Société a été convertie en euros par l'assemblée générale tenue
en date du 18 juin 2002, l'extrait du procès-verbal afférent ayant été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 1332 du 13 septembre 2002;

b) Que le capital social souscrit est fixé à trente mille neuf cent quatre-vingt-six virgule soixante-neuf euros (30.986,69
EUR), représenté par mille deux cent cinquante (1.250) actions sans désignation de valeur nominale;

c) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, est devenue successivement propriétaire de la totalité
des actions de la Société;

d) Que la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, agissant comme actionnaire unique (l'"Actionnaire
Unique"), prononce la dissolution anticipée de la Société avec effet immédiat;

e) Que l'Actionnaire Unique, agissant en tant que liquidateur de la Société, déclare en outre que l’activité de la Société
a cessé, qu’il est investi de tout l’actif et que le passif connu de la Société a été réglé ou provisionné;

f) Que l'Actionnaire Unique s’engage expressément à prendre à sa charge tout passif pouvant éventuellement encore
exister à charge de la Société et impayé ou connu à ce jour avant tout paiement à sa personne;

g) Que partant la liquidation de la Société est à considérer comme faite et clôturée;

h) Que par conséquent tous les administrateurs et le commissaire aux comptes actuels de la Société sont par la présente
déchargés de leurs fonctions;

i) Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant 5 (cinq) ans au moins à l’ancien siège
social de la Société dissoute à L-2120 Luxembourg, 16, Allée Marconi.

j) Que le mandataire de l’Actionnaire Unique pourront procéder à l’annulation de tous les certificats d’actions au
porteur, le cas échéant à l’annulation du registre des actionnaires nominatifs de la Société et ceci en présence du notaire
instrumentant.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge à raison des présentes, est évalué approximativement à la somme de neuf cents euros et la
partie comparante, en tant qu'actionnaire unique, s'y engage personnellement.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, ès-qualité qu'il agit, connue du
notaire par nom, prénom, état et demeure, ledit mandataire a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: L. BRAUN, C. WERSANDT.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 2 novembre 2010 LAC/2010/47955 Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée;
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Luxembourg, le 10 novembre 2010.

Référence de publication: 2010147810/57.
(100170107) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.

Frégate Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 155.652.

Extrait des décisions prises par l’associée unique en date du 8 novembre 2010

1) Monsieur Christian HEINEN a démissionné de son mandat de gérant de catégorie A.
2) Monsieur David SANA a démissionné de son mandat de gérant de catégorie B.
3) Monsieur Jean-Christophe DAUPHIN, administrateur de sociétés, né à Nancy (France), le 20 novembre 1976,

demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme
gérant de catégorie A pour une durée indéterminée.

4) Monsieur Julien PONSON, administrateur de sociétés, né à Poissy (France), le 29 juillet 1981, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommé comme gérant de
catégorie B pour une durée indéterminée.

Luxembourg, le 9 novembre 2010.
Pour extrait sincère et conforme
Frégate Investments S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2010147808/20.
(100170167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.

Etoile Promotions «AB» S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 2, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 140.973.

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale extraordinaire tenue à Luxembourg le 13 septembre 2010.

Il résulte dudit procès-verbal que la démission de la société «Fiducial Expertise S.A. (Anc. Bureau Comptable Pascal
Wagner S.A.).» en tant que commissaire aux comptes a été acceptée.

L’assemblée a décidé de nommer la société «Société de Gestion Internationale S.à.r.l.» en tant que nouveau commis-
saire aux comptes pour une durée de six ans.

Commissaire aux comptes:
Société de Gestion Internationale S.à.r.l.
81 rue J.B.Gillardin L-4735 Pétange

Luxembourg, le 13 septembre 2010.
Pour la société

Référence de publication: 2010147778/17.
(100169830) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.

Eltide Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 59.388.

L'an deux mille dix, le trois novembre.
Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est tenue une Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme établie à Luxembourg sous

la dénomination de "ELTIDE HOLDING S.A.", R.C.S. Luxembourg N° B 59.388, ayant son siège social à Luxembourg au
18, rue de l'Eau, constituée par acte de Maître George d'Huart, notaire de résidence à Pétange, en date 26 mai 1997,
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 471 du 29 août 1997.

Les statuts de la société ont été modifiés pour la dernière fois par acte de Maître André SCHWACHTGEN, notaire
alors de résidence à Luxembourg, en date du 21 décembre 2000, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations
C numéro 654 du 20 août 2001.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Stéphane SABELLA, juriste, domicilié professionnellement au
18, rue de l'Eau, L–1449 Luxembourg.
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Monsieur le Président désigne comme secrétaire Madame Sylvie DUPONT, employée privée, domiciliée profession-
nellement au 74, avenue Victor Hugo, L– 1750 Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur Raymond THILL, Maître en Droit, domicilié professionnellement au 74,
avenue Victor Hugo, L–1750 Luxembourg.

Monsieur le Président expose ensuite:
I.- Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée par les membres du bureau que les mille cent trente (1.130)

actions d'une valeur nominale de cinq cent dix-sept euros (EUR 517,-) chacune, représentant l'intégralité du capital social
de cinq cent quatre-vingt-quatre mille deux cent dix euros (EUR 584.210,-) sont dûment représentées à la présente
assemblée qui en conséquence est régulièrement constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points
figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduits, tous les actionnaires représentés ayant accepté de se réunir sans convo-
cations préalables.

Ladite liste de présence, portant les signatures des actionnaires tous représentés, restera annexée au présent procès-
verbal ensemble avec les procurations pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

II.- Que l'ordre du jour de la présente Assemblée est conçu comme suit:
1. Dissolution de la société et mise en liquidation.
2. Nomination d'un ou plusieurs liquidateurs et détermination de leurs pouvoirs.
3. Divers.
L'Assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et après s'être reconnue régulièrement consti-

tuée, a abordé l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L'assemblée générale nomme aux fonctions de liquidateur, pour la durée de la liquidation, la société LISOLUX S.A.R.L.,
ayant son siège social au 18, rue de l'Eau, L–1449 Luxembourg, qui aura les pouvoirs les plus étendus pour réaliser la
liquidation, y compris ceux de réaliser les opérations prévues à l'article 145 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, l'Assemblée s'est terminée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute.
Signé: S. Sabella, S. Dupont, R. Thill et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 novembre 2010. LAC/2010/48800. Reçu douze euros (12.-€)

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au

Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 novembre 2010.

Référence de publication: 2010147772/53.
(100169828) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.

C. Staelens & Cie, Société en Commandite simple.
Siège social: L-4740 Pétange, 5, rue Prince Jean.

R.C.S. Luxembourg B 156.459.

Extrait de l’acte constitutif de la Société

1. Les associés.
- Monsieur Carl Staelens, né à Brugge (Belgique), le 11 mars 1973, demeurant à 8020 Oostkamp (Belgique), Jan Brei-

delstraat 5,
- Madame Laurence Binst, née à Vilvoorde (Belgique), le 18 juillet 1974, demeurant à 8020 Oostkamp (Belgique), Jan

Breidelstraat 5,

- Madame Rita De Wever, née à Ruiselede (Belgique), le 1 er janvier 1942, demeurant à 8200 Sint Michiels Brugge
(Belgique), ‘t Groeneveld 8

2. L’objet social.
- L’objet de la Société est la perception de commissions, la gestion de son propre patrimoine et la gestion des parti-

cipations.
- La Société peut emprunter, sous quelque forme que ce soit, excepté par voie d’offre publique.
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- La Société peut généralement employer toutes techniques ou instruments relatifs à ses investissements aptes à réaliser
une gestion efficace de ceux-ci y compris toutes techniques ou instruments aptes à protéger la Société contre les risques
de crédits, cours de change, taux d’intérêts et autres risques.

- La Société peut acquérir, transférer et gérer toute sorte d’immeuble dans tous pays ou louer.

- La Société peut accomplir toutes opérations financières ou autres se rapportant à ses biens meubles ou immeubles,
directement ou indirectement liées à son objet.

L’énumération qui précède est purement énonciative et non limitative, voir article 4. de l’acte constitutif.

3. Le siège social. Le siège social de la Société est établi au 5, rue Prince Jean à 4740 Pétange et peut être transféré en
tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg ou provisoirement à l’étranger selon l’article 2. de l’acte constitutif.

4. Gérance. La Société est gérée par les Associés Commandités: Monsieur Carl Staelens, Madame Laurence Binst.

La Société est engagée par la seule signature de son Associé Commandité ou, en cas de pluralité d’Associés Com-
mandités, par la seule signature de l’un quelconque des Associés Commandités ou par la seule signature de toute personne
à laquelle le pouvoir de signer pour la Société a été valablement conféré par les Associés Commandités conformément
à l’article 9.1. de l’acte constitutif.

5. Pouvoirs du gérant.

- L’Associé Commandité est responsable personnellement indéfiniment et solidairement des engagements sociaux
n’étant pas couverts par les actifs de la Société.

- L’Associé Commandité a le pouvoir de mener et approuver tous actes et opérations nécessaires ou utiles à la
réalisation des objets de la Société, y compris, pour autant que de besoin, la façon dont les résultats d’une entité affiliée
sont affectées.

- Sous réserve du dernier point ci-dessous, l’Associé Commandité peut à tout moment nommer un ou plusieurs agents
ad hoc en vue de l’accomplissement de tâches spécifiques.

L’Associé Commandité déterminera les pouvoirs et rémunération (le cas échéant) de ces agents, la durée de leurs
mandats et toute autre condition du mandat. Le(s) mandataire(s) ainsi nommé(s) est/sont révocable(s) ad nutum par
décision de l’Associé Commandité.

- La nomination de(s) mandataire(s) conformément au point ci-dessus n’aura pas d’effet sur la responsabilité illimitée
de l’Associé Commandité.

- L’Associé Commanditaire n’a aucune autorité ou pouvoir d’agir comme mandataire de la Société ou de l’Associé
Commandité de la Société.

6. Capital social. Le capital souscrit de la Société est fixé à un montant de Dix Mille Euros (10.000,- EUR) représenté
par Dix Mille (10.000) Parts de Un Euro (1,- EUR) chacune dont:

- Neuf Mille Neuf Cent Quatre Vingt Dix Huit (9.998) Parts de Un Euro (1,- EUR) détenues par l’associé commandité:
Monsieur Carl Staelens

- Une (1) Part de Un Euro (1,- EUR) détenue par l’associé commandité:

Madame Laurence Binst

- Une (1) Part de Un Euro (1,- EUR) détenue par l’associé commanditaire:

Madame Rita De Wever.

Les Parts n’ont pas été libérées le jour de la constitution.

7. Durée. La Société est constituée à la date du 25 octobre 2010 pour une période indéterminée.

Référence de publication: 2010147715/58.

(100170240) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.

Esign S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 145.842.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 novembre 2010.

Référence de publication: 2010147775/10.

(100169568) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.

129503



L U X E M B O U R G

Torem S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1473 Luxembourg, 2A, rue Jean-Baptiste Esch.

R.C.S. Luxembourg B 71.611.

L'an deux mille dix, le trois novembre.

Pardevant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est tenue une Assemblée Générale Extraordinaire de la société anonyme établie à Luxembourg sous la dénomination
de "TOREM S.A.", R.C.S. Luxembourg N°B 71.611 ayant son siège social à Luxembourg, au 2A, rue Jean-Baptiste Esch,
constituée par acte de Maître Jacques DELVAUX, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 25 août 1999, publié
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 889 du 25 novembre 1999.

Les statuts ont été modifiés par acte de Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg en date du 13
septembre 2006, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 2184 du 22 novembre 2006.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Stéphane SABELLA, juriste, domicilié professionnellement au
18, rue de l’Eau, L–1449 Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire Madame Sylvie DUPONT, employée privée, domiciliée profession-
nellement au 74, avenue Victor Hugo, L– 1750 Luxembourg.

L'assemblée élit comme scrutateur Monsieur Raymond THILL, Maître en Droit, domicilié professionnellement au 74,
avenue Victor Hugo, L–1750 Luxembourg.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire

L'assemblée élit comme scrutateur

Monsieur le Président expose ensuite:

I.- Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée par les membres du bureau que les seize mille (16.000)
actions d'une valeur nominale de deux euros (EUR 2,-) chacune, représentant l'intégralité du capital social de trente-deux
mille euros (EUR 32.000,-) sont dûment représentées à la présente assemblée qui en conséquence est régulièrement
constituée et peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduits,
tous les actionnaires représentés ayant accepté de se réunir sans convocations préalables.

Ladite liste de présence, portant les signatures des actionnaires tous représentés, restera annexée au présent procès-
verbal ensemble avec les procurations pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

II.- Que l'ordre du jour de la présente Assemblée est conçu comme suit:

1. Dissolution de la société et mise en liquidation.

2. Nomination d’un ou plusieurs liquidateurs et détermination de leurs pouvoirs.

3. Divers.

L'Assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et après s'être reconnue régulièrement consti-
tuée, a abordé l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée générale décide de dissoudre la Société et de la mettre en liquidation.

Deuxième résolution

L’assemblée générale nomme aux fonctions de liquidateur, pour la durée de la liquidation la société LISOLUX SARL,
ayant son siège social à 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg, qui aura les pouvoirs les plus étendus pour réaliser la
liquidation, y compris ceux de réaliser les opérations prévues à l’article 145 de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, l'Assemblée s'est terminée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: S. Sabella, S. Dupont, R. Thill et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 5 novembre 2010. LAC/2010/48799. Reçu douze euros (12.-€)

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

POUR COPIE CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 novembre 2010.

Référence de publication: 2010148043/53.

(100169846) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 novembre 2010.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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